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■ ^''.jrÊ.^ ^S. .rrunu~:s arteyes.» En ce oui concerne
les pylônes situés lins 1 es'Pt es lié ou entées (Eaidherbe 
Nationale, boulevard lib erté ), il y aurait lieu- de les 
repeindre. va 0 ovni sa ion , après avoir entendu les 
explicit!on s de r-. 3ondu.es,. propose d’aviser la Cie de 
cette Question, dès nain ten: nt.- ... «.»mm,.,,-,,-,-.... ....
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publics, sont acoptés^ sous réserve d’un examen de 
détail otre le Contrôle, 1«-Vdl ? e. et la Cie conces- 
sionn-aireu
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COMMISSION DES SERVICES CONCÉDÉS

& dministration mnici^âle a
pMe connaissance sans o'hServaHoi^ooè s-verbal N° 2, 

Le æ/7/25

Réunion du 4 Juillet 1925

Etaient présents M. Rendues, adjoint délégué aux Services 
concédés;

N. Balavoine, Adjoint au Maire;
O. Mal.aquin,. Conseiller1 Municipal.;P. Cochez, ingénieur, Directeur des 

Travaux Municipaux,assistait à la 
séance.

I°- Distribution dTEnergie électrique.-

DTaprès l1article IÖ du Cahier des charges de la Nouvelle 
Concession, la Ville peut imposer la canalisation souterraine 
dans les rues et .voies qufelle désignera au moment opportun, 
jusqu T à concurrence de 15 0. de la longueur totale des canalisa
tions aériennes installées. Toutefois, tant que la longueur to
tale de ces canalisations aériennes sera inférieure à 100 kilo
mètres, la Ville pourra imposer de suite une longueur de 15 kilo
mètres en souterrain..

Le faubourg St-Maurice devait être entièrement canalisé on 
aérien; mais le Comité du Commerce et des fêtes de St-Maurice 
demande que la Ville impose une canalisation souterraine rue du 
faubourg de Roubaix, rue St-Gabriol et rue de lèa Rouvière. La 
longueur totale des canalisations souterraines à 'poser serait 
ainsi d.Tenviron 5 kilomètres.

La Commission estime que cette longueur est considérable ■ 
par rapport aux 15 kilomètres prévus pour toute la Ville; de plus 
les rues en question ne présentent pas un caractère esthétique 
plus remrquàble. que dTautres rues déjà canalisées en'aérien dans 
Lille intra-muros. Elle propose donc à l1Administrâtion de main-■ 
tenir la canalisation aérienne rue St-Gabriel et rue de la bou
vière.

• Ls canalisation souterraine pourrait être posée rue,, du Fau
bourg de Roubaix à 1Texclusion

a) de la partie située au-delà du pont du Lion dT0r;
b) de la partie située, sur la zone non oedificandi, la 

route devant être déviée ultérieurement en cet endroit.
La longueur totale des canalisation souterraines à poser 

à St-Mauriee serait ainsi réduite à 2 kilomètres environ.

2°-O^o du Gaz.- Pointure des candélabres et des consoles, 
La Ville a demandé à la Cie de reneindre tous les candélabres 

et consoles. La Cie, par. lettre du 1er Juillet 1925, jointe au 
présent procès-verbal, fait connaître quTelle va exécuter le 
travail, toutefois, conformément à 1Tarticle 43 du cahier des 
charges, elle demande que 1Tadministration Municipale lui indique 
le ton de couleur. La Cie propose la teinte "Email vert Wagon". 
Elle a échantillonné plusieurs candélabres situés près de la 
Mairie. La Commission décide dTaller examiner les candélabres 
repeints, Samedi II Juillet à II heures l/2. .Prévenir la Cie.



2.-

3°- Tramways - Bouveaux horapour les lignes,C«L.B.- 
/ ’ ' ■ Jr

La Commission prend, connaissance des nouveaux horaires 
et constate qu’ils sont conformes aux engagements pris-par la 
Oie en ce qui concerne le renforcement du Service de ces li
gnes. mile demande, lorsque' ces horaires seront approuvés, qu’une 
note soit adressée a la Paresse pour prévenir le public.

n. . .Tramways - modifications rue Basse empruntée par la 
ligne K. : —— ----------- ;— -----------------------

A la suite d’un accident survenu dans la rue Basse, 1TIngé
nieur en Chef du Contrôle des tramways, a demandé à la Oie de 
présenter un projet modifiant 1’implantetion respective des 
bordures de trottoirs et de la voie, de façon à se conformer 
aux décrets réglementaires qui fixent à'2®60 la distance mini
mum' entre le gabarit des tramways et la bordure et/à-l’arrêté’ 
préfectoral du 2 Juillet 1901 qui stipule que lorsque cette 
distance de 2,60 ne peut être réalisée, il faut avoir moins de 
2 metres entre la bordure et le rail le plus prêche.

La Oie a soumis au Service du Contrôle ui/ projet établi 
en.ee sens; il comporte uniquement des rescihderaents de trot
toirs la voie nTest pas déplacée.

Le Service du Contrôle a transmis à 1/Administration mani
pule le dossier de l’affaire en lui demandant son avis; il fait 
observer que .11 Administration municipale.-peut estimer qu’il est 
peu indiqué, pour faciliter la circulation des voitures, dTen
traver celles des riétons en diminuant la. largeur des trottoirs. 

.La Commission, après examen du plân, estime immédiatement 
qu’il n’est pas possible de retenir les propositions de la Oie. 
Les trottoirs■sont déjà fort étroits dans la rue Basse, il se
rait dangereux de les réduire encore.

Elle envisage ensuite différentes solutions admissibles.
À- vrès discussion elle se rallie aux 2 solutions suivantes :

b) Entre la rue Grande Chaussée et la rue.du Cirque, la 
voie longe d’abord^le trottoir /do gauche, la piste charretière 
réglementai re est a droite puis la voie se rap proehe ciu trot — 
toir de droite, la piste charretière réglementaire n’existe 
plus ni a droite ni à gauche.

^Au-dela de la rue du Cirque jusqu’à la rue Esquermoise, 
la piste réglementaire existe à gauche, donc a changé de côté, - 
la distance entre le rail et la bordure do trottoir est en 
général supérieure à 2m00, mais elle est insuffisante pour per
mettre le passage d’une voiture.

La Commission propose de déplacer la. voie vers la gauche 
partout - ou il est necessaire, de façon à avoir une piste char
retière continue de la rue Grande.Chaussée à la rue Esquermoise, 
piste qui serait toujours à droite^

c) cause de la.courbe a la traversée de la ruo Esquermoise, 
la piste charretière serait, toutefois,coupée à l’angle du trot
toir coté droit.

d) Pour éviter cet inconvénient, la Commission envisage 
une autre solution.

La voie_ serait déplacée vers la gauche entre la rue Grande 
Chaussée et la rue du Cirque, puis vers la droite après la rue 
du Cirque. La piste charretière existerait à droite avant cette 
rue, à gauche ensuite, il y aurait encore traversée de la voie



mais la traversée serait franche comme- celle qui existe au bou
levard Carnot après la rue des Jardins. Cette solution présente* 
en outre* l’avantage de maintenir la piste charretière à gauche* 
entre la rue Lepelletier et l^X rue Esquermoise, c’est-à-dire
du coté où il existe de nombreuses maisons de commerce.

En résumé, la Commission propose de présenter les 2 sug
gestions indiquées ci-awnt. Après enquête un choix pourra etre 
fait, en tenant compte dûs observations faites à ce moment.

(Voir plan dans le dossier joint).



COÏ'IMISSION LES SERVICES CONCEDES

Séance du El Août 1925

prése1itïH$ »*B0NLUES, adjoint au Maire
pMHw •<* M wHMhBmlafrHa willems, a °
>. I * e-s <t*fOw >ien t* UOMPSIN, Conseiller Municipal
«mtretw aw >£l*M ®w

te IWffÉifcés : IHM BALAVOINE, Adjoint au Maire 
creton , a °

k- ÆhKA'i -, SAINT-VENANT, d°
• V ♦ LRILLY, Conseiller Municipal

M. BOUR, Conseiller Municipal assistait à la Séance.

p o „ Service dTauto~bus entre Lille (Place de Rihour)et 

bRTCFÊT concerne la création drun service
d’autobus entre Lille et Armenti ères et aussi entre Lille et
Nomme *

Cérame il ne 
cPexploitation, 
miter aux points 

a) droit de 
bj avis sur 
c) avis sur 
Ces 3 point

s’agit pas le conférer à M. BRICHST un monopole 
1;examen de ladite demande semble devoir se li- 
suivants :
s tati onn emént <•
les points de stationnement.
le prix des places. «

s ont été examinés sucessivement par la commis-

SÂ°n'aî droit de stationnement.- La S nus-Commissi on de la voie 
^■hudne rronose de fixer ce' "toit à SOOfrsncs par venture.
P La Commission-des Services concédés se rallie alette pro^o- 

Toutefois à la demanded© M. lTAdjoint ..ILIïL- ell 
Ulvis'd'înWquer que ce droit de 500 f. par voiture sera révisa- 

sur
soient remplacés par

des

des

les

2 ° __
f a c u1tatifs.-

Me’ h) points de stationnement.- Pas d'objection de principe 
les emplacements prévus.
Toutefois la Commission demande : 
1° - que les arrets fixes dans Lille 

62oê-LueCcesaSêts ne soient pas en coïncidence avec ceux 

“lauonale, par exemple, les traways s'arrêtent avant 

V'îrrêEdt Vautobus pourrait être fixé après.les
Q) - Avis sur le prix des places.- La Commission n P

dTobservation à présenter sur le taiif. mplinue elle demande
Comme la ^s-Commission r_ ayant 25?J ^invalidité

d'accorder la reductin p  briCHET accepte)
(H. BOBPUES signale d silleur^ quelt ._as eu ae demander,

La Commission a examiné s'il n'^tenu Qette idée 
la fixation d'un tarif urbain, mais elle n a pas reten

a PS Tramways - Révision des arrêts fixes e_t Compagnie nes iiamvu^y»--------- ---------- —r----------

—-----TT-----demandé à la Oie des tramways^ses suggestions sur
ce sujet ainsi qu'un plan pôiqp fourni le-plan demandé

La Cie des Traways n' a P^enuore Mi j étaBiiSSe- 
par suite de l'importance du travail neces i 
ment. ' . Q mpinues modifications ou suppressionsLa Commission examine quelques mooi
d'arrêts. 



- Suppression de 1Tarrêt au coin de la ^lace Philippe 
le Bon et de la rile, de Fleurus (il y a là. 3 arrets successifs très 
rapprochés).

2e - rendre fixe 1T arrêt facultatif au coin de la rue' dTAr- 
tois et de la rue BarthélémyDelespaul. Des accidents se produisent 
souvent lorsque lo tramway ne marque pas l7arrêt.

3 ° - hue Nationale -11 y a intérêt là surtout à supprimer les
arrêts qui ne sont pas indispensables. En effet lorsqu’une voiture 
s’arrête, elle oblige les voitures placées derrière elle à s’arrê- 
ter également et la rue Nationale, entre le Bd de la Liberté et la 
Grand.’Place est empruntée par 7 lignes.

La Commission est d’avis de supprimer ,l’arrêt rue Jean Roisin 
et celui face aux Galeries Lilloises.

4 ° - Place de la Gare. La.. Compagnie des Tramways a donné des 
instructions pour eue 1* arrêt de la gare de Lille soit modifié 
ainsi : l’arrêt Sur la voie intérieure■est fait avant l’axe du ba
timent; l’arrêt sur la voie extérieure est fait après. l’axe du ba
timent.

La Commission estime' qu’il est nécessaire de réserver, pen
dant l’arrêt des voitures, une voie charretière en façade du ba
timent de la gare. La Commission décide de fairê une visite sur. 
place.

A la demande de TI. l’Aôjoint BONDEES, l’avis de la. Commission 
des services concédés sur la Question de révision des arrets fixés 
et facultatifs sera envoyé à la Sous-Commission de la voie publi
que qui peut avoir des propositions à faire.

%
< 3° - Modification du terminus des lignes M-O-R-p Rue Esquer-

moise.- Le OototoÏ Généêâï"â adopté to voeu ’ tenfênt à reporter 
place de la Gare Je terminus des lignes J ï-O-R.

La Cie des tramways a été invitée à faire connaître ses ob - 
serrations. .

. Comme solution elle propose de construire une voie entre 
l’aiguille de la rue Esquermoise et le refuge portant un pylône 
d7 éclairage ®

La Commission estime oue cette solution n1améliorera pas.la
2 ? ~tj i oin ®

BONDEES est d’avis; de demander le stationnement des voitures 
de ces lignes le long du terre plein de la Grand ’Place, c-*té^ de 
la rue des Sert Agaches les travaux nécessaires devant etre a la 
charge de la Cie.’il. DŒTSIN se rallie a cette proportion.

q-, iJTHERS est dTavis de maintenir _1& statu quo. ,

4° - cation aes voies au Terminae. Hon'gy Place au Thëa_tre-%,
Tr. Commission n'a pas d'observations a faire relativement au plan des X, ce plan ayant' été établi conformément aux disposi- 

tiOnSLfcîmmMs3iônCcoTsL.te eue le terre-rlein formant quai le 
lon? dA voie! compole toujours une partie centrale en. avancement 
surfis chaussée. Cette partie' centrale serait une gene pour la 

°irCUltfXi8Sion est d'avis de n'admettre qu’un terre-plein, d'une 

largeur uniforme de 3m50« —

Chauffage des voitures de la Cie d e s T r amway s «y 
-.N-q.—---------arêïïs*b à la“Cié pour lui demander ce

qu'elle compte faire pour -assurer 1s chauffage Ses voitures 
comme avant-guerre*

5 °
Une lettre va é'tr^a>

6° . • * * ♦



6 ° ~ distribution dTénergie électrique.- Petitions cVliabi
jiælts^de^la rue de Lannogr et du Faubourg d TArras *
cjpq -fcH+ocJ P_re2fJ -or!L^-S^anee des pétitions et des répon-
ses laitese p installation de canalisations électriques est dâ'bov 
donnée a 1Tapprobation de la convention=

ï: fl
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Réunion ein 20 'Octobre 1925

La séance est ouverte à 16 hoir 
Adjoint eu. Maire

sous la présidence le

pré sont sRiaient

nxcuses B on ci ue s 
Willems

Creton, Adjoint.^. Haire,
Balavoine d°
Bar doU d °
S ain t - Ve nan t d °
Dompsin, Conseiller Municipal
Hdlaquân d°
Meyer d°
Bue 7i, C ons e il le r Jur i di qu e
C o ehe z , Dir e et eux de s Vra veux Muni cipsux
Mou tier , Ingérais ur des Vr avaux Bullies 

de 1’1 tat

A d j o int ou h air e

Dhilly, Conseiller Municipal

Apr è s une ob s ervation 
texte, le procès-verbal de

de M. Balavoine sur une petite 
la dernière réunion est adopté

erreur de

h, Montier ; Il a été dit ou cours de la dernière séance que 1’ 
Admin is cration Municipale a demandé de faire un cahier des charges 
sans donner de directives et qu’on n’avuit pas dit • si cé serait'une 
exploitation en régie directe ou une concession; il ne mAppartenait 
pas cVétablir un cahier des charges sons avoir reçu des instructions 
et si j’oi prévu l’exploitation en concession et l’adjudication con
cours c’est parce que j’avais reçu des directives de l’administration 
Mvïunicipals au cours de ses séances des 5 Juin et 6 Juillet 1935.

Z

M, Creton;. Ce qui ; donné naissance à la discussion, c’est que 
H* Meyer avait cru que c’était un cahier des charges définitif sus
ceptible d’etre soumis à des concessionnaires éventuels. Or , mainte
nant que la question est rétablie, je crois ou’il y %, accord complet 
sur l’esprit des documents que M, Meyer avait envoyés.

Dans sa séance d’hier le Conseil d’Administration a demandé 
que lg Commission des Services Concédés examine la possibilité d’ex
ploiter les carrières en régie directe ou. qu’elle donne son avis sur 
1’exploitation par voie de concession. IA réunion d’aujourd’hui a 
donc pour but d’examiner le possibilité de l’exploitation en régie 
directe. Dans la dernière réunion, H. Duez craignait que le. Ville ne 
puisse se transformer en commerçant pour vendre les sous-produits 
des carrières de Maupertus, 

/ ■
H. Muez; Il y p des produits et de§ sous-produits, Pour la ven

te des sous-produits cela va de soi qu’il n’y ouro.it pas là acte de 
commerce.

M« Creton; Il n’en serait pas de meme pour le granit de yermen 
ville; dans les carrières de G-rand Castel on peut tirer du gr;"-nit 
destiné aux bordures de trottoirs,

ri. Moutier; Des moellons à b-tir, des blocs d’enrochements et 
du maçadam que nous ne pouvons Urtiliser.



M. Cretoii: En ce moment, nous avons x.éjà, en fo.it, dans nos 
carrières une régie directe puisqu’il n’y a que du travail produit 
pour nous. On exploite en effet le déblaiement de façon à dégager le 
front de carrière de Maupertris*

.M. Cochez: Ce n’est pas réellement une régie puisque nous avons 
traité avec un entrepreneur qui nous livre des pavés à tant du mille 
C’est plutôt une entreprise, 1Tentrepreneur est payé à la tache, 
dTaprès le travail fait,

ih Greton: Le travail à la tache est appelé à disparaître de no
tre programme/ ■ ’

/
Saint-Venant ; Est-ce qu’il n’y a pas d’exemple d’exploitation 

de carrières en régie directe ? 
1 l. *

H, Vuez: Je craignais que l’on vienne dire; vous achetez des 
carrières pour .faire du pavage et il y on a deux qui ne vont pas vous 
vous servir; s Til sT agis sait uniquement des sous-produits qui pro
viennent de 1’exploitation des pavés, la question ne se poserait pas, 
il est évident qu’il y a des sous-produits, mais il y a. deux carrières 
à coté, voilà l’obstacle.

i ’

11« Kalaqirin: Si.-on n’exploitait que Kaupertus en régie ? 
!

IvQ Balavoine: En examinant le compte rendu de la derrière séance, 
on voit qu’il y a trois carrières à caractère différent: ivîaupertus 
d’où 1T on extrait des pavés, Grand Castel des moellons à vendue aux 
particuliers, et^fermanville du granit de luxe, pour ces deux 'dernières 
il faudra p.eut-etre se résoudre à concéder, malgré tout le désir 
qu’une municipalité socialiste puisse avoir à pratiquer 1C' régie di
recte, Hais pour pauper tus, c’est peut-être une outre affaire/ En’- 
effet, pour elle, l’exploitation principale est destinée à servir à 
la Ville elle-meme, qui. ainsi ne ferait pas acte de commerce, l’ex
ploitation accessoire, qui serait la vente des sous-produits, sui
vrait le sort de' 1’ exploitation principale et ne serait donc’pas- 
acte de commerce: c’est un principe de droit, Mois me ne pour I-ûuper tus 
serait-il opportun de faire de la. -régie directe ? On dit ceci: l’é
loignement de 1~ carrière est une entrave; d’autre part la direction 
du perseonel est plus difficile; enfin le personnel n’est pas encore 
suffisamment adapté à ses obligations, Evidemment il est plus diffi
cile d’exploiter une carrière éloignée qu’une oarrière qui serait aux 
portes de bille; mais il existe bien cependant des Entreprises si'buée s 
loin,du siège social et qui ne fonctionnent pas mal: des entreprises 
roublisiennes né sont-elles pas en Roumanie? Il suffirait peut-etre 
de choisir ün directeur connaissant ses obligations et son métier. 
Quant aux difficultés qu’offre l’exploitation en régie relativement 
ou rendement du personnel, on invoque l’exemple des ouvriers de la 
voirie. Il est certain qu’il n’est pas pisé .d’obtenir un rendement 
complet d’ouvriers répartis en différents endroits de la ville et 
leur surveillance est alors plus difficile cjue celle des ouvriers 
travaillant dans une carrière sous l’onil meme du. directeur. J’esti
me que ces objections ne sont pas suffisantes pour faire écarter lu 
régie directe, Toutefois, nous ne sommes pas • arreté s définitivement 
à l’idée de l’exploitation par régie directe. Si, par suite de la 
préparation du cahier des charges, il est démontré que la concession 
est plus avantageuse, nous l’adopterons. Pour me résumer, il n’y a 
pas, quant à présent, d’arguments suffisants pour faire écarter la 
régie directe/ tout ou moins pour Lïaupertus,



LL Bardou? Nous ne sommes pas ennemis de la régie directe mais 
en ±aat , les lois^ ac eu elles soin dirigées contre la^régie municipale, 
Pour ..uupertüs, dès le. première année, nous aurons à vendre "beaucoup 
plus de sous-produits que de pavés, il y a des remblais formidables, 
qui contiennent une forte proportion de pierres à macadam et nous de
vrons trouver des acheteurs' de macadam«, Dès le début, les lois tombe
ront sur nous; Ornons dira; la régie directe c’est très bien, mais 
vous vendez plus de sous-produits que vous ne fabriquez de pavés. On 
sera, arreté a ï.ïoupertusc Ce n’est pas tout.; des expé.ri onnes de régies 
directes n’ont pas réussi lies lois des pays étrangers sont beaucoup 
plus favorables eux régies municipales en’en France, Je vens vous 
citer.un. exemple remarquable, la Ville de Strasbourg avait un port 
exploité en régie et qui lui rapportait beaucoup, c’était un des pre
miers ports fluvioûx d’Allemagne’, or, depuis qu’il-est Français et 
avec les lois que nous avons, ce port est complètement tombé, /

Ü, Creton; Je tiens- à faire remorquer à K, Bal-avoine qu’il y a 
des difficultés qu’il, ne voit peut-etre pas, II est difficile de divi
ser les carrières, Suivant les besoins, nous pensions que nous pour
rions déplacer les ouvriers. Bn cas de chômage à Mauper tus, on pour
rait prendre le meme personnel pour Fermcnville et Grand Castel,/

M; kontier Ave c la régie directe on peut vendre des sous-produits 
c estime affaire entendue, près de la Ville de Cherbourg, il y'a des 
carrières qui ne fournissent que du macadam et qui le vendent bon mar
ché rendu Quai Cherbourg* Nous ne pourrons pas lutter avec ces camb
res, nous vendrons u^peu de macadam à la Ville du Havre mois la élus 
grande partie devra être vendue eux Anglais, Comment pourrons nous^ 
vendr e dire c Gerne ne des sous -pr o dusts aux Anglais et comment pourrons 
nous récupérer les sommes dues surtout s’agissent d’une ville; il 
sera donc très difficile de vendre les sous-produits et surtout le 
macadam, Nous aurons peut-etre des acheteurs’ mois il faudra établi^ 
des nms de recettes, les faire passer au Conseil lunioipal puis 
les rrmsme erre au Receveur municipal et pour ,opérer le recouvrement 
a la charge d’étrangers il y aura de grondes difficultés administre.- 
tives a surmonter,

A Grand Castel, nous pourrons tirer dans la découverte des bordu- 
res^de trottoirs et du moellon d’enrochement, mais nous espérons bien 
avoir derrière cette découverte du granit à pavés dans un banc qui 
doit former 1 e. pr olongement du. granit de I loup er tus. Allons-nous'Aban
donner ce granit à une concession ou à un particulier après revente ?

_ M, s Balavoine : Oh peut goVoir peut-etre à présent si ce banc de 
granxt a pavés existe réellement,.

ja, Bardou: On ne peut sépc'.rer les carrières de îLoupertus et de 
Grand Castel, car elles se touchent,

al. kontier • Il y a aussi 1?. question de mein d’oeuvre, Nous au
rons, des men oeuvre s et des mécaniciens français, mais comme tailleurs 
de pierres et comme mijoeurs, nous devrons faire appel à le. main à ’ ~ 
oeuvre étrangère; en régie directe ce sera très difficile, le direc
teur ne pourra Aller en Belgique recruter les ouvriers, D’sutre part 
tous les locaux et tout lToutil?_age sont centralisés à Huupertus; 
comment en faire la discrimination pour séparer les deux carrières 9 
Ce sera un.conflit perpétuel entre le concessiunnaire de Grand Castel 
h.l exploiGc-.nt.de la régie directe de LVupertus, évidemment, on peut 
très bien au point de vue transport des matéri&ux les isoler ’pur des 
voies - de .»secondement spéciales, mois néammoins ,♦ ces deux carrières 
sono intimement liées et tous les logements sont centralisés à Hu- 
pertus,. Nn outre, il faut prévoir que les ouvriers devront se déplacer



tus à permanvill-e le logement des ouvriers à permanville 
XCslnt pat Je crâl 0> , pratiquement , ce ne sera pas facile de 
lépSerîes clrières et d'établir simultanément une concession et 
une régie intéressée.

M. Creton; Moupertas'ët taand Castel se touchent, mais Eerm&n- 
ville est complètement séparée.

M. Montier; Il y ttr.e question 1T avenir, à. Grand. Castel, nouâ 
pouvons trouver du granit à pavés.

M. Balavoine; Grand Castel pourrait servir a la fille, mais po 
Pe r manvilie ri en à faire.

M Saint-Venant: En ce qui concerne la régie directe comme je 
le dirais hier, l’ancien Mair e cl'Xvry avait créé en denors de 1^ 
Tnj»i a Heg services d'ouvriers de tra vaux municipaux qua n on 
Sarohé’ le service des Travaux communaux, exploité en régie oii-ects, 
fiait ’perdre plus de 25.000 francs sur tous les travaux. Il a appor
té le. preuve eue tous les travaux, en t-ant que travaux pu olr.es on i> 
coûté plus cher en régie, qu’à l'entreprise. En outee ju point de 
vue régie directe, dernièrement, Su Congres ci.es maires, il 
ionné lecture d’uAe brochure rédigée par Jules le seo ssy Cons eilxer 
Kiwi socialiste de saint-Denis et qui donne des exemples sj- 
sisaants des suppléments de dépenses considerables qu 
cutiwn des travaux en régie directe. Je vais vaon xr£9
uns: En bureau d’oetroj, qui sursit coûte al enwtepn.Be sra sto -<■ 
de 'oriv Ï9.-58.30 a. coûté en régie 35„a64.58, oOi b 6« (»09 ±rs 1 
environ - Une boite gux lettres qui coûte dans le commerce 25 ixs 8 
coûté, fabriquée en régie, 55 - Po'or 1 exertion c -
nl^trè oui oht nécessité la fourniture de de mc.rcrvnai.sos eu
I Ivé ef rétae 7.350..5C de nfiin d’oeuvre, somme formid&ole car la 
Série de la Société Centrale des Architectes staev que 1<-W^ 1 ’- 
de 1® B<n d’oeuvre en travaux de ^Ç^effectué fn ïéâf 1% lé- . 
montant total desdits travaux on a. donc effec uué _n ^gl n - 
vonse (iix huit fois plus consiier^ole qu al enlrepiiu-. zi-- 
•u . l nia —>n’iv'vir’ 1 <3 mill tinlior cos ozromplos siconclue comme suit; J Je po-ui-is umiMxi pltlr ne sont-ils

"était nécessaire, mais les yaits ciue 1 d’edministra-
taas suffisants- Est-il besoin d’&ccsblex un ?el
"tien que nous n'abandonnons que contraints? En tous cm.s un •>-- 
nl-q ii»w> ne neut être toléré. L’intérêt bien compris de la cK-Soe 
gv^spil-^gc fi - P • ; ö rinnt iDYimpT- le s ui éférences théoïicsues«ouvrière et les c ont n eu ail es loi b primer les prei. .1x1 .. T 1
hue nous nouvious avoir pour un système qui fait t^-illi^e,pour ceuf qui nous obligent à libérer notre conscience en criant 

Oasse-coue
V 
H.
TTènx

M Duez- Je m’excuse de revenir un peu en arrière. A. Montier 
8. dit ’ufîa.’qwstion était tranchée au point de vue juridique Elle 
re l’est à non sens one partiellement, pour 1& 0c.rj.iex8 d 
nertul ïa régie directe powrait juridiquement mer cher mois pour 
fis delxhutrls cârières^ qu’allons nous ftorr o Bous allons les Mn- 
neï en concession, la concession est comme la regie un mod d 
■niHir^irn r?’ svz’vicj wbl le. 31 la commune nTa pas le o.roxt a 
vielterune ôViï'ière qui ne sert pas an fonctionnement aTnn service gmîc; Xlto ph non plus le droit Je lu
Uns 1£ carrière cle bermanville et peur-e ^ns celZLe.^ ^r|e 
Castel il y a nne exploitation cjna n es b pas liçe \ -i 1
-yu la ville, inns ces conditions, 1T exploitation, qv. -1- -1
soi^faite en régie ou en concession n'est pas posâi’ole, nous sor
tons du <5h®.iups normal de l’activité comnnjale. _Si onJ®'1 gu5e°v-lt- 
te régime de la régie directe, comment l’auconue supérieure

l



elle considérer les carrières de., rermanville et de 
Uns le système le 1 " "C oncesspon. vous 
ri ère s de 1er mon vil le et Grano. Ou 
pour obtenir du concessionnaire u 
le pavage à meilleur compte. 11 y 
se pose pour le carrière de Grand, 
administrative et un obstacle >■ ■.dmmis < 
d'e le régie directe appliquée à^uuper 
quée à mermonvllle et Grand C-stei,

el v 
S Ccservez en somm 

d11 une monnaie 
our ni tare à has prix pormet'u 

cionc un problème juridique qu: 
J.. en r i'.son de le spécial!' 
àtif qui'arrête la solutic: 
ns et de la concession apq.

pi Bar-voine; ^cur répondre à Saint«ionerii, si ch-que fous pue 10. réle flicécte à été «Piquée elle n'a laissé que des GésiUnsion 
est-ce nue cela nous nainet etc conclure qu'il y^en e-ura bonjours. p 
un lour ou l'autre, une ïaunicipolité comae la nonre song..-. c ^po^iq,- 
ni Urtiu de son programme , doit-on dire qu'elle n'aura que des ue- 
sillusions ? Il me semble qu'il y a ici une question de direcrion j,. 
assurer d'une manière suffisamment ferme pour qu il n y en >-ic ï>>q>. 
Ende oui Xcnrne la -oroposition eue fait 1 e Bref esseur iws , elle 
est extrèraemen.t délicate. Si la c ances^lon pour les carrières de 
G-rond Oo-stel et i’ermunville est juriclrquemen u xmpossr oie , 
arrivez«vous à concevoir cy/edre soi g possible

c omirent 
pour les trois.j o s si bl e

jT achète clés carrières, ce n 
pour me procurer des 

eiere le 
a IVuto 

Mlminisÿrotive ne vienne 
bto de urupertup qui 'est

Me Tuez; .Tous dites, moi, ville 
est pas pour le plaisir de les explo- * - q
nevés en réalité je ne peux avoir des paves que- de 1« c. . pertes. Je pïé-àele le* cahier les. chç.ïg es ge concession 
rité supérieure, et pour que la spécâ ali Gé  a dminisyx - -
•nnq inT1| pn’r-'!.ver le dis que cTest la carrière de _snécïâle nondnoil3 Je l'exploite en concession, Je la confie a un 
SmäoÄ“ en’lui aonnunt en momr-ie ^échange l'.wloiq.txon 
my.?d és\e Gitnci. Castel et iennenville.. J® JâP seïs a? ces feux 
carrières comme monnaie dT échange , pour obtenir^a oon eo.m » 'e -> PrQ 
-pavés. Celà fait bloc, Je clonne tout en concession p.oui- oh teiuï -n 
fourniture a très oon compte.

M. salavoine; Vous partes de ce pâneipe pour établir que l'e^ 
ploitation de çtaupertus n'est pas possible en regxe directe.

Je suppose tranchée- cette question. Si Y0?3.
avec la. spécialité c dminis Gx>. ■ ui ve 

’sser des outres carrières vous ^na 
nvec le régime de -.rég^e 

les autres, vous en fri
pas possible pour jperman-

M. Buez
la. régie directe pour 1-Mupertus^ 
vous etes obligé de vous débarrasser des 
pouvez que foire des e:zp loi ta tuons, a. sorees 
directe pour Mrupe.rtus, de concession pour 
tes des concessions isolées, et cela n es 
ville et ire ni. Castel,

un instant quJil faille 
. j ..‘sriiiânville, pour 
quTest«ce qui nous

Me Bslavoine: jTadmets avec vous n j.

se débarrasser des carrières de Grand Castel eu 
pouvoir exploiter en régie directe j-rnupex rus,  
retient de le foire Ç

Mis, est-ce quTil nTy 
débarrasser des carrières de 

nu moyen de se servir de cotte monnaie d 
fournitures de Haupertus à bon compte.

M. Tuez: CTest une quest!on.à po ser 
auraut'pas certaines difficultés a 
.permanville, Je poisais 
échange pour avoir les

vos aye<nt été achetées pour 
possible de vendre Grand Gastel 
et évidemment, si cette opéra«

e xtr ornement vant&geuse P our la

M. Balavoine: les trois cùrriè 
8 00♦0 00 fr encs, il ser ai t peut «e tr e 
et Termin ville pour 600.000 francs.,, 
tion pouvait se .faire , elle servie
Ville.



Je crois qu’il est assez difficile, pour ne pas axre 
questions séparément« Térx Laolomen i, 

de Permanville , qui ntest pas , d Une 
un concessionnaire (oui sox it soul 

de vivre. Insulte, comment, uire , 
ville, G-r-ond Castel et 4.1 aup er gus ; 
dans la. réunion d’hier., que si' 

‘le directe. je ne voyais, pel üOïj.- 
tTsn procédant a la revente aux 
:essicnn£' ir e ne pourr ait' pas. vivae 
_q .. dons ne pouvons pas examiner 
.a concession pour permonyille, 
i plus et surtout lo question des 
is avons acheté les carrières ■ 

'Joli roi monuments funéraires, il aval u 
iewisjs spécialistes ai c'est ec^

M. Creton 
impossible, d’examiner les deux 
je crains one la vente du granit 
vente courant, ne permettepas .c 
concessionnaire le Permunyille^ 
peur diviser les carrières~do yc 
cela forme un seul bloc« je. ulî 
nous désirions nous rallier à.i> 
nullement comme moyen ci* y vrziv-- 
enchères de Permanvillo , car an 
avec la seule carrière de j/ermai 
1 a r égie dir.ec ce puuz 1 xp er tus 
ce n’ost pas possible «.. car il y_ 
frais généraux. Lr' Société.a civx..a 
avait voulu venire du .gzonxz 
donc fallu des machines, des 
e. été une des causes de_sa a. 
une régie directe pour i.xup e.i gus eu nu 
Il faut une concession pnur le ton g, ou

1 nTest vas possible clé pin one os sien pour -ea-raanvixls, 
lors il faut vendre usiner.-

ville .
•M, Brlavoine; Il est ion 

grand Casier, à raison mené de 
son de la nature de son grc ni t 
traire P’erœnvi.lle , à causen t 
aussi de la nature- ie son gnu 
des deux a------- - „ „
vour uaupertus et grand_Castel, 
de permanville, Je me rallie vu 
ad jndic s,tion peur lermunvilie «

Dr essant pour nous de savoir ..pue 
or o xi mi t é de îlaup er tus o ' 
son sert lié à IJaupertus. 
n relatif éloignement et . 
peut-et re considérée comma séparée 

Qn arrive à envisager ceciî régie 
et non pas concession, t*.—~ 
point cleuw indiqué : une vente par

Au coh-

directe 
mais revente

■ "M* 
tien de

Sompsin: î» saisis aemanler cpielle
.pavés pour suivre le programme jrn a eue

é toi t la- 
é tc-bli «

consomma-

pavés p
Créions Ionie la Pr oénetionle Mpnertn^, soit un million* 
?r an,sera .absorbée par la Tille de Lill •

. ble 
de

ï'ü Co ehe z 2 L * emploit.r tion des c^r 
de*3 façons différentes«
Si 1T en garde las 3- carzière^ .ne 

Wrmanville , la. régie ne peuG eure

rières serait en résumé possi-

' eupertus- de vr---nd Cestel^et 
retenue, il fout -recourir a

c once s sienne ir e «
Si, au contre ire, 

2 carrières de vaupertus 
tées en régie. Kn es 
sion peuvent donc etre 
serait possible po 
ville. Ce point' 
quê dT exploit er 
àes «a», V— —o- a'Uoïa le Service tes BtnxBons e vons a Lille plnsiexus-regu-ca , a , 1..1. 1 o service Avait
qnl procure à. 1?. =nilc aea Lénéticoa impo^i^rua. ce „Pilleur
été concélé, les pai-ticnliers n’P-s Tstite le

et in Ville nTaurait pas profxGe des benéfxceo. ^nstx, j 
service du navale;' l’exécution des pavages à 1’'.entreprise conuerxit 
aussi cher si’pas davantage, et le trc,vail serai g cer Cyinemenu 
mods Men’exécuté. Wis 1 Avenir, a Jan ta es .servi -

.n Êfre assurés direcbemen'u en regie, 1<- dxsixi onuxon de 1 n.nuigie 
électrique, par exemple, et il y ? tout.lieu le penser one les re. 
sultats ae ces régies servient .ties soyj. sinisants. +r,v„.™

te -nrAn eine is le régie é tan s - aâiai s ponr certains tr.-y u. 
-sour hr tains services publics, il ne s'ensuit pas nécessairement 
qbf la régie soit à appliquer èn n'importe quelle circonstance. Il,

un on abandonne la carrière de Permanville leâ 
of oe Uroné Co.stel pourroienc eue explox-

s de vente de Perminville, la régie. ou la conces- 
■minées. Au point de vue juridique le. regnô

2 carrières sur. 5 à confit ion de vendre Permyn« 
•irais la question se pose de savoir s xl est xn x- 

ces 2’Prières en régie, personnellement , dans Mon 
3'êslmo quo la régie acte peut/^i. de tons les^c^s

e



dans le cas présent,, la r,égle est-elle indiquée ?- Plusieurs incon
vénients de la régie ont été signalés« Il y à là des difficultés qui, 
à mon avis, sont réelles et sérieuses, toutefois on ne peut pas sou
tenir qu’elles soient absolument insurmontables, -Supposons clone, pour 
un instant, que la régie soit appliquée, que l„a Ville ait trouvé un 
Directeur compétent et consciencieux,, A couse clés règlements surfis 
Comptabilité communale ce Directeur aura cle grosses difficultés à 
résoudre, il en ours, d’autres pour la vente des produits et sous- 
produits, biais supposons encore que ces questions soient solutionnées 
le Directeur devra- embaucher des ouvriers, supposons toujours que ce 
personnel puisse etre trouvé, les ouvriers devront etre payés à la 
journée, Dans ces conditions quel sera- le rendement en travail pro
duit ? Et il s’agit à l.à fois du nombre de pavés confectionnés par 
jour et par ouvrier et de la quali té des pavés. liais ne tenons pas 
Compte du prix de revient, Te '.-1ervice du pavage à besoin d’au moins 
un million de pavés par an, et il a besoin de pfîvés bien ' taillé s 0 
Quand un entrepreneur fournit des pavés à la Tille, ceux-ci sont ré
ceptionnés. le .•■ervice refuse tout pavé ne répondent pus aux pres
criptions du cahier des charges de 1’entreprise, Dans le cas .d’une 
régie directe, le Service du pavage pourra-t-il encore réceptionner 
les pavés v Si oui la Ville refusera une fourniture faite par la 
Ville, Avec un entrepreneur , il y a quelqu’un pécuriairement respon
sable. Avec la régie, qui supportera- la porte ? Si d’autre part", le 
million de pavés nécessaires n’est pas fourni, qui sera responsable? 
Ce point mérite d’etre signalé, four ma part, je ne vois pas comment 
avec une régie, on pourra, solutionner cette question,

I

br. Bardou: Que ferait la Ville avec les pavés refusés? 
/

loches: Bons bien des cas je suis .partisan de la régie, mais 
pour l’exploitation d’une carrière il y a des difficultés spéciales,, 
le vous ri parlé de la, réception des matériaux. Si lé directeur de 
la carrière est pécuniairement responsable ne sera-t-il pas alors 
un véritable concessionnaire ?

H. Croton; ïu Cochez signale un inconvénient très grand,au 
point de vue de la' réception des pavés0 J’estime que ce n’est pas 
■un qai puisse interdire la régie directe car on peut très
bien faire la réception sur pis,ce, Irn directeur peut faire la ré
cep ion avant stockage.

J’assimile le personnel de carrières avec le personnel des bri
queteries; si nous devions avoir des ouvriers travail.Ipnt à l’heure 
les briques seraient hors de prix, c’est pour cette raison que tous 
les brique tier s tro, vaillent à la tâche, Bo meme, si les ouvriers de 
carrière étaient payés à la journée et suivant la taille des pavés 
il y aurait un déchet formi-dable., non récupérable, et le prix de 
revient serait très élevé.

I ■ • „

la. Heyèr: On a.parlé plusieurs fois des difficultés de récupé
rer les sommes en cas de régis, de créer des titres de recettes; pour 
vous citer un exemple, quand on fait la, reconstitution agricole 
on i'-. créé un office national qui était aéjiinistré par un régisseur, 
il y avait dans ch&oue. dépa,r tement un office départemental adminis
tré ici ..par un régisseur qui acheta-it et vendait lui-meme , il. avait 
un compte en banque comme un commerçant et les form lités adminis
tratives n’ont jamais enbr.'vé la, gestion de cet office.

ï-ï. Bolavoine ; . Je ne crois pas .que la question administrative 
soit^si gr; ve que cela; établir dos titres de recettes cola ne me 
pavait pas si difficile.
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I

M* routier I Vqus ne vous imaginez pas le s difficultés que nous 
avons pour faire établir les titres le recettes.. Ternicr ement , j’ai 
vendu des briques provenant de démantèlement; croyant que 1Tacquéreur 
avait été payer la somme due à la Caisse du Receveur municipal, jTa.i 
fait établir un titre de recette approuvé par le Conseil • unie iprl, 
or, je viens d’apprendre que lTacquérour n’a. rien versé et n’a. pas 
pris possession des briques ; il me faut donc faire approuver par 
le Conseil Municipal un titre de non-valeur, 

l

M, Balavoino; Si les.acheteurs ne payent pas, vous avez des dif
ficultés, mais ils ne sont pas tous pareils,

M, Kontier: Je voudrais causer maintenant de la question de re
vente éventuelle de la carrière de P er man vil le. la Société Menière 
aval t acheté d’abord Maupertus et ensuite Grand Castel, beaucoup plus 
M?ard Per man ville. La carrière de Bermanville était exploitée d’une 
façon tout à fait sommaire par un nommé Pignot, elle ne rendait pas 
beaucoup; lr Société Monière y. a fait des installations importantes 
et elle avalt .envisagé l’utilisation du granit pour les monuments,. • 
Cr, pour 1Texploitation de îiupertus nous avons tollé avec l’o-ppoint .. 
dé Permanville , cor nous allons avoir de grosses dépenses à engager 
à Maupertus; nous devrons déblayer le front de carrières et ’de- ce 
fait nous allons supporter une énorme dépense d’exploitation initiale 

. pour la production des pavés; il en résultera que le prix de revient 
des pavés, pendant quelques années, sera très élevé et l’avantage 
de 1’exploitation d’une carrière pour la fille. ne sera pas démontré, 
la carrière de Fermanville faisant l’appoint de 1T exploitation de 
Maupertus peut servir au contraire à diminuer considérablement le 
prix de revient des pavés, La revente de Jpermanville serait une mau
vaise opération, car nous nT ob tiendrons certainement pas un prix 
correspondant à la valeur réelle de cette carrière.

M. Balavoine ; Il^avait été parlé de 600.00© 'francs pour la car
rière de lermanville , on pourrait vendre à ce prix et exploiter les 
deux outres.

, / ■

M? Oreton: CTest moi qui avais l^ncé ce prix, on a dit oue la 
carrière de lermnnville seule valait 600,00 0 ur arc s.

i \ ■

M. Bardou: CTest 1T opinion des grunt tier s de Cherbourg.

M,_ CJreton: CTest une exploitation qui ne peut etre feite euT 
avec les deux autres, car gnus pouvez déplacer votre personnel," les 
frais généraux sont les memes et vous pouvez éviter le chômage ’ des 
ouvriers.. Un con-cessionnaire seul à lermanvLlle serait une mauvaise 
affaire du fait quril nTaurai.t pas suffisamment de travail pour occu
per constamment ses ouvriers.

M, ■nal^quin: ïout à l’heure1,, il. Kou'tier disait qu’il y aurait 
beaucoup^ de frais du f?it de 1 ’enlèvement des remblais, que si oh ' 
exploitait' en régie K es pavés, reviendrv-ienè extrêmement cher sur
tout la ^première année, four le concessionnaire ce sera la meme chose 
car il établi raises prix de façon à récupérer ces frais. La question 
se pose de la meme mi'nière' qu’il s’agisse d’une régie ou d’une con
cession.

Moutier; pas du tout car ie concessionnaire aura’unè conces- 
sxtn d’une certaine durée, il pourra donc établir ses prix en consé
quence en reportant aur toute la durée de la concession les premiers 
raun iraxs d exploitation tandis qu’en régie directe tous ces frais 
mOT.neroon-tïenpartis.âéI)<aiS0e a’explo.ita-fcion âes pr emi ère s années san
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ïii Oreton; t)ans nos premières réunions pour olivier a cos incon
vénients, 3 ■ avais prévu cP établir lès maintenant un prix moindre et 
de récupérer le déficit sur plusieurs années*

I •

M. Montier; la question de déblaiement des carrières influera 
1 ” ) revient des premières années et il y a

c’est que l’on devra tabler le toutes façons sur 
carrière de Permanville pour compenser en grande 
qui résulteront de ce déblaiement., f

ïn Malaquini On paraît devoir tabler beaucoup sur.
Mais est-on sur d’avoir des débouchés, est^ce que la vente du gr^x à > 
se fait bien Bans 1© système que préconisait Balavofne , c ©>,, KM L revente de E-ermanville , l’acheteur devra laicer Commerciale- 
ment cette affaire et il n'aura a ste.ooq.per que de celle-ci, or est- 
ce eue nous, ne tablons pas beaucoup trop Sur Vermanville. jn^dxt que 
cette carrière nous permettra de livrer à bon coimpre des P|ves a n. 
Ville de fille provenant des carrières xte nsupertus, mais esu-c_ que 
vx P pable, étant établi à kaup er tus, de s’occu-

cette carrière

sur les. prix de 
taine 
le la 
frais

une chose per
les avantages

permanville

le concessionnaire sers, cap 
per activement le Jermanville, 
Muupertus et c’est be ou coup „

t i

Me Mou tier: actuellement 
i ans, et qu’en fait la car ri 
qu’un!ar; nous recevons, encor 
de suis certain que la car rie' 
qui rendra et qu’e11e servira 
la carrière de M&upertus pour 
bon marché, s

es’G
’ o c eu 

à" 4 kilomètres de

soit tombée denuis 
b i't é t é c xpl o i r ë r

: monuments 
f fuire 
ation a g

bien que l’affaire 
ère de Verm^nville n 
e des demandes de pierres pour 
re de Vermin ville c’est, une ai

de contre-par tie à l’exploita 
nous permettre d’obtenir des pavés a 

sot 1 but que nous poursuivons tous,

. H. W'iaq.'aiu: Bs-nà ce càs, la vente le nermanville levraut r.ap- 
porter.I Tournoi' y sur ait-il.un inconvénaent a la ven us, te Jferman 
vil lev

M» Mou tier*, 
cette c or ri ère ? 
correspondent. à 
autre groupe le 
tir.

par c e que 1 ’ o n 'n ’ o b ti endr a p as' d an s une vent e * de 
oui ne -peut etre exploitée isolément, un produit 
sa valeur réelle. Gelte vente peut se faire avec un 
carrières, mais .seule elle n’S- aucune clan ce itebou

Il n’y '& pas de’ main dT oeuvre sp&cialisée dans leM. Bardou;
paye et il faudrait en faire venir.

H. Creton: la carrière le Ärmanville leit tapper ter.avec une 
publicité intense, un voyageur-, etc.',.

M Oochez; Jtevais signalé tout à l’heure les. inconvénients en 
ce qui’concerne la réception les matériaux; ü. 1 üpein^ 
grêlait que las ouvriers le briqueteries étaient payes ul._ u^che. 
fst-ce que l'Aiministration Municipale va accepter eM"iàtarlit- 
mche gui est ooniamné par tous _1oSt groupement s et gauyt in^

au -noint de vue rendement, mais peut-on IJJedopter dsons une- 
re .exploitée en régie p ar-1 a-Ville- elle-me me,

[ Meyer: Ve toutes les explications données, il ressort que 
"oermar ville est un poids lourd pour l’exploitai! oh r n. Or et. on dr u 
oue ouand il y aura des commandes à- Ver man ville les ouvriers se lépMMMhtt mais alors la promotion sera arrêtes- pente»u un mo-^ 
ment dans les autres carrières. Pour naupertus, lao^ï-j-ej.- -

. man ville serait une charge 0

dons tous les cahiers 
tage s
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M, Ore ton: Lorsque nous aurons une commande de granit de pernrn- 
■ville, une partie du personnel pourra se déplacer de Maupertus à 1er- 
manville, puisquTil ne sEgira que iTextraire de la pierre a vendre 
sur place.

M, Meyer: fans ces conditions, Permnnville pourrait etre isolée

N, Creton: Non, car il nTy r pas toujours de œmiw<nde dë^ granit 
à monuments* Que .fera-t-on du personnel qui serait à demeure à 1er- 
manville* II y a toujours des pavés à’faire , mais il nTy a pas tou
jours du granit à polir à vendre,.

O, Meyer: Vous dîtes que 1 Exploitation de 1ermanville servirait 
à éviter du chômage, mais ce chômage ne peut exister à ïfaupertus qui 
doit fournir le plus de pavés possible et l’exploit action de Merman- 
ville genera cette production,

P, Bompsinf Bn. principe nous sommes par tisons de la régie direc
te^ mMs~sTil y a des impossibilités et à on ne peut 1 Tappli'queiy 
pour 1 Ensemble des trois carrières, nous serons paut-etre contraints 
de mettre le tout en concession*

la meilleure utilisation de 1er- 
On dit -que lermanville fonctionne’ 
un personnel attitré pour exploit 

? du personnel de ..’supertus peut 
jours pour effectuer les commandes,’ On 
est obligé de 1 Exploiter seule, g Est' 

généraux. Si vous la donnes' 
il y a une gene qui ôis- 

tabier pour 1Texploitation 
deux autres carrières,

M. DueÊî Une- question se pose: 
manville au point de vue - munieipal, 
par *intermi.tl ence , pn 'ne peut avoir 
Jer German vil le , une certaine parti 
etre distraite pour quelques 
vend lerman.ville ? lE.cheteur 
une exploitation grevée de lourds frais 
pour monnaie—dTéchange , dans lw concession 
paraît, le concessionnaire paît très bien 
sur le personnel utilisé par lui dans les

M*’ Kontier : Je voudrais" bien mettre su point la question ma.in 
dToeuvre pour lEnsemble des. carrières,- À Keuper tus' on utilisera du 
personnel: .mineurs, trsnch'éurs et épinceurs de payés, tailleurs de 
pierres, etc,,,.; lorsque lr pierre sera extraite en quanti té , sri fai
sante-pour alimenter les chantiers le tailleurs de pierres et de 
pavés, les équipes de mineurs pourront etre dirigées sur fermanvi.Ile 
pour extraire du granit, >e personnel mineurs est un personnel que 
lTon ne recrut« pas facilement on IPrance, Celui qui achèterait la 
carrière de îeimanvillë puur 1 Exploiter seule? x vrait donc à compter 
avec beaucoup de frais, car il ne pourrait pas utiliser son personnel 
dTune .façon continue, Le prix de vente éventuel de la carrière de 
Jermf.nville se ressentira forcément de cette si tW-tion de fait,

M, Meyer: Avant la Société Menière, on ne faisait rien dans cette 
carri ère.

M, Kontier: CTé.toft un non-ré fignot qui exploitait la carrière, 
avec quelques ouvrier^, mais elle ne rendait pas comparativement à 
se grande valeur,

2 • M, Meyer; TOr manque de publicité,

X, Mortier; Peut-etre , mais il nTen est pas moins vrai que de 
toutes façons il sEgire toujours dTune exploitation intermittente, 
Nous ne retirerons pas un prix de vente correspondant à la voleur 
réelle de Permamille et ce serait là une bien mauvaise opération.
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n, Maliquin: On pourrait commencer 1 Exploitation de Herman-* 
ville et vendre ensuite.

h. Balavoine; Hous disons que si nous vendons ZErman ville, ce 
sera dans de mauvaises conditions, CTest de 1Thypothèseje ne sois 
si nous pouvons etre aussi affirmatif.

/ , ■
1. Gretcn; le crois que. la question de la revente de Permanville 

ne peut se poser que si nous retenons 1Tidëe>dT exploitât!on en regie 
directe de la carrière de I Super tus,

lï . Balnvoineî Nous disons que le.  question de'Herman Aille ne se 
pose que si nous adoptons le système de la régie directe, Nous pou
vons envisager 1? que’stion de la façon suivante*, nous essayons de 
vendre Permanville et nous passons â la régie directe pour les deux: 
autres carrières; si nous voyons que la vente niest' pas avantageuse 
nous mettons le tout en concession.

14 Bardou: le crois quTil y aurait avantage à conserver Herman- 
ville à couse de la valeur de la pierre. A Mbupertus on n Entra pas 
toujours Besoin des mineurs , ils peuvent'etre déplacés pour foire 
sauter les blocs dé1 pierre de la carrière de jèrmanville pierre que 
1T on peut vendre" très bien. Jette vente peut etre envisagée en con
cession mais elle né peut lretre en régie directe car K • 7111e nTe,st 
pas très bien placée au point de vue administratif pour faire de la. 
ver.te de matériaux et elle éprouvera de grandes difficultés pour 
percevoir,

1. kontier; On a cité tant of un chiffre de 600,000 francs comme 
Valeur de "la carrière -de .Herm anvil le ; à mon avis ce chiffre corres
pond assez bien à la valeur réelle de cette carrière, mais cTest un 
.chiffre quTon nT at teindra pas dans une vente isolée. On pourrait 
voir à titre d Exemple les prix dé chut de la Société Menière, Cette 
Société a acquis pour 600.000_francs de terrains en totalité; je ne 
crois pas que la carrière de f’ermanville ait été achetée très cher 
et qui elle rentre fars ce chiffre de 600,t 000 francs pour une grande 
proper tien,

16. Goches; Ï1 ne parent pas inutile de préciser quelques points; 
Pc partage tout à fait lTavis de Li. kontier en ce qui concerne. 1 •’op
portunité de la vente de f ermanville 7 mais il faut reconnaître que 
nous raisonnons sur '‘des hypothèses. Si nous mettons le carrière de 
permanville en vente je doute gabelle soit vendue très cher, suppo
sons, par exemple', ouTelle puisse etre vendue 100,0'00 francs, alors' 
guTétant conservée et bien exploitée, elle pourrait rapporter un bé
néfice annuel de 100,000 francs. Il ne serait certes pas indiqué, 
déns ces conditions, de vendre 1ermanvi3.1e. Il nTen serait plus de 
meii'ie si cette carrière pouvait etre vendue très cher par rapport -aux 
bénéfices pouvant etre réalisés en 1Texploitant, Si le principe de 
la concession était retenu ne pourrait-on pas demander aux soumis- 
sionnail’es deux propositions, 1 Tune pour 1 Texploidation de lTensem- 
ble des 3 carrières. I Entre, seulement, pour 11 exploits tien de Mau- 
pertus et de Qr;<nd Castel. Si les soumissionnaires estiment, comme 
nous, que la carrière de Permanville eat susceptible de rapporter 
un bénéfice appréciable , ils feront des conditions plus avantageuses 
pour lEnsèmble des- trois carrières que pour les deux carrières ne 
naupertus et de and Contel, Qn pourrait ensuite, soit ne pas pour
suivre 1£- vente de l-'erm anvil le , soit la poursuivre à titre condi
tionnel.



M. BKL&voine : Poursuivre les pourparlers pour; 31° la concession 
total's les trois carrières: 2 e la concession de deux .car ri ères sur 
trois; ïviaupertus et Grand Castel: 5° la vente de ^ermanville,, Mous 
verrons ensuite si nous devons faire de la régie directe pour Grand 
Castel et Maupertus,

M. Coches: Vous aurez des données, celip_permo ttra de faire un 
choix en connaissance de cause,.

M. Dompsin: le voudrais savoir si, à priori, on écarte définiti
vement le principe de la régie directe; si' pour’des raisons juridi- 
q_ues il y g. impossibilité , il me semble quTil y aurait intérêt à ce' 

que cela soit dit. Si je comprends bien, la loi interdit aux commu- 
nés 1& réalisation de bénéfices commerciaux- Or il est certain eue ■ 
la Ville de Lille en achetant ses trois carrières avait pour but de " 
se procurer beaucoup- de pavésn Demandons donc' la permission dToxploi*~ 
ter le tout eu régie directe et si cette demande- est refusée nous 
examinerons l a possibilr ïé d1 exploitation en régie par tied le ou en 
concession«

M. Duez; 
1 ai g sera 
I a ve nt e 
trois carrières, xermanvnre étant présentée comme 

échange ou régie directe pour les deux et vente de la v 
encore concession pour les deux et verte de la trois! 
ni ère solution est évidemment à écarter immédiatement 
question doit se présenter ainsi: régie directe avec 
ville. ou concession des tro'is carrières; le problème 
on doit s entourer de tous renseignement s pour se pv 
les deux solutions qui finalement'sont suscortibias"’

nous 
res. 
des

les

Au point de vue droit” administratif, est-ce que lion 
mire 1-exploitation en régie ,directe des trois cam 
de permanville est soudée sur 
■ières, Permanville étant nré

rorsieme eu 
ie 5 cette do 
Dès lors, 1;

noneer entre

ment 
nous

Mt Balavoine: Adme1t on s 
la carrière de Dermo.nvi 
fixés.

nous v ouli ons ven or e ' 
au bout de combien de

M» Cretan; Hous avons acheté les courrier es 2 e lh 
elles e tcb^ent en liquidation judiciaire devrai e le début de 
& donc fallu $ ans pour arriver à la vente ; “

, a y Balavoine; La vente a é bo tentée par un lierai d-oteur • 
ci se trouvait pris par des questions dTa coté e elul-

1’4 Montier; Puisque nous allons à Cherbourg 
essayer d avoir des .renseignements au su net d« la 
de revente de Permanvil le 

n ous p our-rions 
valrarr possible

Wus pourrons utilement examiner cette question sur

M, Moutier: Voici le renseignement snr le- 
carrière de Permanville par la Société Men ri ère ■ 
rains^qui couvre une super flcie de ha 52? 68° 

- 66«. 900 francs,,
, soit -26 environ.

< Au point de vue exploitation 1 
 été améliorée et il est fort vrob 

yenur>. p,as cette carrière -plus che^ que son'pri 
Meniere, soit 66.900 frs,. Vous sommes 
60 0 » 000 franc s c

Société Menière pour la somme de 
M&upertus et Grand &^stel 
600,G00 francs 
ville nTa pas

prix dTachit de la ~ 
h 7 ens embl. e

a été ache 
Le tout „

aurait été

r la 
ris

e-

vaj sur reelle de



M. .BKLa veine; Pratiquement et en suivant les suggestions dp 
LL* Cochez, on procéderait de la façon suivant e : voir quel seraiL le 
prix de vente possible de Termanville , voir si la rente sex<-ji fi 
sible à ce prix,-voir ensuite, pour les deux autres, carrières s’ix 
faudrait procéder par régie directe ou par concession.

N. Meyer: Il faut, s'entourer de tous’le s. renseignements, car 
nous r.lions un peu dans lfinconnu.

i ■
O. Creton: Mous wons acheté les carrières 800*000 rrincs^efi lu 

Société Menière les avais achetées 600»OCu francs, m is il f -U c <.e*' 
•nir compte du matériel, des bêtiments, des. accessed res, ^e te. . que 
cette Société a installés'’après son acquisition^ Oe matériel , e «c. e 
avait été estimé par dos experts 2 millions I/.2«

"H . Meyer; C’est le prix de . 66. 900 ± r arc s pour. fer man ville qui ' 
ne me.parait pas devoir faire attacher'une grande importance a ceti-e 
carrière.qui constitue une gêne pour 1’exploitation, car nous ne 
connaissons pis l'importance du revenu qu’elle peut donner et nous 
discutons sur des hypothèses.

M. ïtoutier; l’ai écrit à Paris à ... Blette, Inspecteur Général 
Directeur de la Voie Publique de paris, pour avoir des renseignements 
sur la. carrière des ’’’Marécbaun”; il ne m'a pas répondu, Si la regie 
n’a. pus été favorable, nous n’ aurons pas de réponse, car il est des 
choses ou’on dit et qu’on n’écrit pas. Nous pourrons donc aller , err 
l’inspecteur Général de la Ville de paris et lui demander son avis, 
B’autre part, , nous pourrons nous informer au ministère^de l’inté
rieur s’il existe en .Trance des exploi bâtions en régie faites par 
des Villes et nous pourrons également, s’il y £ des concessions de 
car ri à: es ou des exploitations en régie, demander des renseignements

L .., . •-
Q. Balavoine : pour obtenir dés renseignements relativement à 

la vente de permanville, où .allez-vous vous adresser ?

R. Moutier; A Cherbourg, nous pourrons demander ces renseigne
ments à h. Burnouf, Mrecteur de l’Union des Syndicats ouvriers de 
la Manche et qui. est-en rapport avep 1 es • grand tiers de la Hanche^ 
i[. Burnouf est très au courent de la question et c’est le seul a 
qui nous pouvons demander-ce renseignement sans, inconvénient.

S. IvïalaqMn: Avez-vous reçu des réponses à vos demandes de 
r en sei gn en ch ts ?

. /.

bi. ‘îoutier donne coniTlssance de la réponse de m» ludinur, 
Ingénieur en Chef des ^rdehnss. • -

H résulte de cette lecture qu’il y eu des difficultés dans 
1 ’ exp 1 oi tati on. B ’ au tr e po. r t, il n’ y p os. de so us-pr o lui te dans 
le macadam'et la question de leur revente ne se posait pus.

h, Creton; l’Adminis trs tion municipale désirerait que lu Com
mission se .prononc-e soit pour la régie directe, soit pour lu conces
sion. Croyez-vous qu’il soit possible de vous' prononcer oujourd hui

M. Bompsin: Puisque vous allez chercher à avoir des renseigne
ments, ne pourrait-on reculer oe vete à la.prochaine réunion.

- Sur la proposition de H. Bbmpsin, 1^ Commission est d'avis le 
renvoyer la question à quinzaine; suivant les renseignements four
nis par la délégation qui doit se rendreysur pince, elle se pro
noncera. sur le système concession eu régie.



Services concédés
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Tramways

LTAdministration Italie ip ale

de la Séance de la Commissio

Procès-Verbal N° 4

Concédés du Samedi 14 Novembre 1925 ,
sa Juste application* l’â.dm*Mun. 
décile qus les ouvriers seront 
informés le la manière le voir 
le l’Adm* eu cours lTune aulien 
ce qui leur sera accorlée à la 

adjoints. ia semaine» 17* le IRalre^
àu san, , ^hatÄßage ctääCyVWBMKlu.es,K. le C» 
tWBwra^Btl’Ata. Ktm. Vei’ Co“se -'-1 ,ful n'“- us R RæTOBBat le Secrétaire Sén.éra.1Cochez, Ingenieur Directeur des. TrayagiK4n*^uuiai$iaux/c 
lemanlc que IMon. éoniVCporir]6ù t Tnvéninur dn POUTà nouveau0a'Oie pour®que oèliW1GUt âu Service 
nous lonnef lrasswgg^s^o. l^aint-Venant, Willems 
15 le chauffage- le 50 voitures
sera assuré*^ps3it fcb^nts : M.M. Dhilly, ^Dompsin, 
qui concerne la réclamation lu Syniicat lu
Personnel1 Administrât ion, comme la-Commisslon*-------
estime quTelle n’a pas à prendre position dans le 
intervenu âtae la Oie et les ouvriers doit receveur 

ratifie les 
propositions le la Commission sous réserve 
décisions qui auraient pu etre prises pour 
affaires ayant faisaient présents : • 
l’objet d’un rapport, spécial*

M. M. Balavoine , Bondues, 
tin, Conseiller
Conseil Juridique  ( 

Ingénieur Directeur des

des 
les

- Poste de transformation au. lÆarché Saint-Nic olas, -

13 16»II.25

XiLLE

M. le 
par let-

M. Cochez fait part à la Commission d’une demande de 
Directeur du Réseau Electrique de la Région Lilloise qui,  
tre du 6- Octobre 1925, demande à la Ville un emplacement au Marché 
Saint-Nicolas pour l’installation cl ’un po&e de transformation des
tiné à.desservir le quartier de la Grand’Place et de la Gare.

M. Cochez souligne que ce nouveau, poste a pour but de déchar
ger le secteur alimenté en courant continu en augmentant les cana
lisations en courant alternatif triphasé. •

L’emplacement'proposé , d ’ accord avec le Service des Travaux, 
se trouve sous l’escalier conduisant aux galeries du Marché 
Nib olas .

Saint-

répon- 
Soc ié té 

La Commission propose à 1’Administration Municipale de 
dre favorablement à cette demande’en prévenant par écrit la 
d’Electricité que le Marché Suint-Hic-olas est susceptible d’être 
désaffecté et que, dans ce cas, il est entendu qu’elle ne pourra 
réclamer aucune indemnité pour la suppression, la modification ou 
le déplacement dudit poste par mesure de sécurité ou pour gêne 
dans l’exploitation de 1’Etablissement du Marché Saint-Nicolas, 
ou trouble dans le repos des occupants, ceci étant d’ailleurs con
forme a l’article t du Cahier des Charles de la Nouvelle Convention.

B - Ligne Haute Tension Seguedin-Moullns-Lille.-

uniquement aux Services publics, 
d’une industrie privée, l’avis 
condition sine qua none. En ce 
Compagnie fait remarquer qu’il 
fixer les abonnés alimentés en 
Publics, ni les conditions des

, . V. Cochez résume cette affaire : Le Réseau .Eleetrique de la 
aegion Lilloise a demandé deux concessions, une communale, une à 
l’Etat pour.services publics. En temps utile, le Conseil Munici
pal de la Ville avait fait deux réserves : 1° au lieu d’être pro
port tonnelles- aux longueurs des canalisations, les redevances se
raient proportionnelles aux Recettes; 2° Les lignes serviraient

. Pour l’alimentation éventuelle 
favorable de.la Ville devrait être 
qui concerne ces deux réserves, la 
n’appartenait pas à la Ville de 
vertu fie sa' concession Services 
redevances pour occupation du do-
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main© public.

Cochez fait remarquer :

Que les redevances basées sur la longueur des lignes sont 
fixes et certaines, mais relativement faibles, alors que les re
devances basées sur la consommation des K.W. (Recettes brutés de 
la Cie) seraient bien supérieures aux précédentes, mais aléatoi
res, puisqu’elles.dépendent de la consommation,donc des clients

M. Bondues fait- observer qu’un client ’’Service Public” -pos
sible est.la Cie des Tramways qui, par sa consommation (I5OO Kw) 
permettrait d’envisager une redevance d’environ 30.000 Brs par an-.

Après courte discussion, la Commission propose à ^Adminis
tration Municipale.:

'1° de maintenir son point de vue quant à l’alimentation d’a
bonnés privés,

2° de prévoir la redevance basée sur les recettes en deman
dant l’avis du Contrôle relativement à cette question, bien que 
d’après r,x. .Duez, il faudrait qu’un accord spécial intervienne 
entre la Ville et la Compagnie.

Llec.tr ii_ic g t ion de la Bue Gounod, St-Maurice , -

Le Comité des Petes de St-Maurice avait demandé que cette 
rut' soit alimentée par canalisation souterraine. 11 est'fait re
marquer que la rue de la Bouvière qui avait été demandée en sou
terrain egalement a été refusée et canalisée-en aérien, ceci pour 
ne pas diminuer par trop la longueur permise par la Ville en sou
terrain i, 15 Km). ' ’

d 
ra

La Commission propose donc à 1’Administrâtion Municipale
pter les canalisations aériennes pour la rue Gounod Tl nonrJ 
^re^-eeompiande à la Société d ’ PI oc tr i p î -q t t- pour-^
•ux d’un profil donnât ä avoir a poser des *

également entendu ' que llMociété Ma Mil n® grains. Btant 
iââexréférabic_poser Ls ° T
ne venant -,pas en décompte dos 15 Sn permis)* 6 * * * * * *^“68’ oelles-ci

D ~ p21iÇGs_lla bonne ment s ”La TiiioiopH

tion Ss^oi * *ttAIl1v1h°iSe Prév°yantC|la signature do la 
-, S ® 3100 la Ville, sera chose faite d’ici non
la^Ville d adopter le projet de polices ~ ‘ ’
prevues par le Cahier des 
plaire s.

_l—xa bigncicure de la convon- 
!» Ville, sera chose faite d'ici pou, demande à 

d’a b onne men t s (BT e t HT) 
Charges et dont -elle soumet les exem-

La Commission décide 
Contentieux et le Service 
puis de revoir et de donner 
s’il y a lieu.

de faire étudier ces polices par le 
technique; qui feront leurs observations 
r son avis sur les projets corrigés

GAB. —

E “ Èébenzolage du gaz.- .

Par lettre du 23 Octobre 1925 
national de Combustible! ' 
de Lille au sujet de la prise d’un

1/T le Directeur 
s liquides demande l’avis dé 

a arrêté relatif à

cle l’office 
M. le Maire 
la construe-



thon par la Cie Continentale du gaz d’installations de débenzolage 
du gaz dans ses usines de .Lille.

La Cie du gaz, interrogée, à oe sujet, il y a quelque temps, 
avait écrit qu’elle projetait d’amener à Lille du gaz de Fours à coke 
produit dans les Lines du Pas-de-Calais, qu’en ce cas, la question 
du débenzolage à Lille ne se posait plus, cette opération étant 
faite au départ, mais que dans le cas contraire, elle était décidée 
à faire les installations nécessaires pour la- récupération du benzol 
dans ses usines de Lille.

La Commission propose à l’Administration* Municipale de répondre 
à l’Office National des Combustibles Liquides que l’arrêté peut etre 
pris sous réserves des clauses du contrat et du Cahier des Charges 
régissant actuellement la concession. Un'exemplaire du Cahier dos- 
Charges serait joint à cette réponse.

F “• Concession Chauffage Central Ville. -
M. Cochez donne connaissance à la Commission d’une lettre du 

8 Octobre 1925 d’un ingénieur, M. Gourdeau de Paris, sollicitant de 
la Ville de Lille une concession pour l’exploitation d’un système 
de chauffage central au moyen d’une ou plusieurs usines centrales 
génératrices de chaleur qui distribueraient aux habit* tiens de lo 
cheleur sous rorme de vapeur tout comme on le it it pour le g*-z et 
1’électricité.

La Commission estime que cette question n’est pas de première 
urgence et propose à 1’Administrâtion Municipale de ne pas donner 
suite à cette affaire.

TRA1WAYS. -
G - Kiosque au Mont-de-Terre.-

Par lettre du 10 Juin 1925, A. le Conseiller Municipal Pour 
priait 1’Administrâtion Municipale de prendre en considération une 
demande faite par les habitants du quartier du Mont-de-Terre d’ins
taller un kiosque d’attente des. tramways V et T au croisement do 
deux lignes (sortie du Pont du Chemin de fer). Au point de vue 
technique, la chose est possible, mais la Cie des Tramways,seule , 
peut donner une suite favorable à cette demande, la Ville ne pou
vant l’obliger à édifier un kiosque à cet endroit.

La Commission, tout en restant réservée quant à l’édification 
de ce kiosque, ne voit pas d’inconvénient à ce que la Cio des Tram
ways place un refuge à cet emplacement.

h - Chauffage des voitures.-
M. Pondues donne connaissance de la réponse de la Cie a une 

lettre de la Ville demandant le rétablissement du chauffage des 
voitures motrices.

La Cie prévoit le chauffage de 50 voitures pour le 15 Pécem-A 
bre<1925.

A ce sujet, M* Balavoine fait remarquer qu’un communiqué de
vrait* être fait’à la presse pour montrer au public lillois que 
1’Administration Municipale, loin de se désintéresser de ces ques
tions, harcèle bien souvent les tramways pour l’amélioration do 
l’exploitation, mais qu’elle se heurte souvent a l’inertie du con
cessionnaire .



c ommuniqr
■ La Commission propose donc à l'Administrâtion. Htaic^ale de

* la presse la correspondance relative à cettlquestion.

«e demande de la Ville  Eaapsl) puls réponse de la cie.Le tt re

I - Pylones d-ange re ux. -

o V’ donne connaissance de la correspondance échangée
.cxvec la.Oie des Tramways. Il propose une visite sur place pour cor 
tains pylônes signalés plus dangereux ■ P

Cette visite aurait lieu Jeudi prochain 19 Novembre, la délé
gation. comprendrait : ~

Balavoine et Bondues, adjoints.
Cochez, Ingénieur Directeur des Travaux Municipaux.
Bonnet, du Service des Travaux Municipaux.

La,Cie des Tramways serait invitée à se faire représenter 
cette reunion.

J - Arrets.-

La.question de la révision des arrêts allait l’objet d’une 
discussion. M. Cochez propose de diviser la question :

1° la Ville proposerait les modifications qu’elle jupe néces
saires pour certains arrêts. . xiu juge necio

• idéciderait ensuite quant aux changements demandés' par 
la Compagnie ' ■ pcu

_ La Commission décide d’attendre les propositions de la Cie et 
d examiner ce moment la question dans son ^nsmblo

.. En ce qui^concerne l’arrêt facultatif do la Rue des Manne- 
li^rs, la Commission, après discussion,

. Considérant que co t arrot gene la circulation des véhicules 
circulant Rue des Manneliers et colle des véhicules traversant la 
rue des Manneliers pour prendre la rue de Paris

Propose à 1’administration Municipale do déplacer cet arrêt 
Pjc,1' ince-a la Maison Eesdor, do façon 411e la motrice
mWee mcmt' awc unû romefrque dégage complètement la Place du'

lafrXXg~a^Laâ-Æg^-Sfit 3?'?rs2™el Tramways concernant les

X 3oVU< s dc®n'' looture dos lettres du syndicat du ncMonnol 
ays concernant une demande de relèvement U salaires

La Commission considérant :

âîàisôàrvAnvr"?a- “i=ir'sConsidérant' qa- ce nourcnYS-f-no i lïlâû-x économique, 

â.™ as:
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Tramways de la Séance' de la Sous-Commission
le a prurit

tt la CtealasiW «W® t&S <i.é* des Services Concédés

JW MttMftl aymt 1’ du Jeudi 19 Novembre 1925 y

VMb* Mb*- t&o "ni a le- uesH®: 
tu WwlMB . fam

VW Ml# 
13 5_ La délégation était composée de :

Balavoine, Bondues, Adjoints
Directeur des Travaux Municipaux.
Ingénieur du Service des Travaux Municipaux.

C ochez, 
Bonne t,

Assistaient à la visite des lignes de.tramways :

M.h, Thomas, Directeur de la Oie des Tramways Electriques de 
Lille, Desmet, Bénis tant, Ingénieurs de la Oie.

A - Pylônes dangereux,-

La réunion avait été déàidée lors de la précédente ôéance^i-u 
14 .Novembre 1925 et avait pour but de constater sur place jusqu’à 
quel point certains pylônes soutenant les lignes aériennes des 
tramways, étaient dangereux pour la circulation, et quelles pou
vaient être les dispositions 
le danger.

à. adopter pour supprimer ou diminuer

fonte à po- 
de chaque

pylônes soubassements en 
refuges de 0m50 au moins

pont. Ce
4 - 

plus, la 
droit en

1 ~ Elaoe St-Martin.- 2 
ser à chacun et allonger les 
côté. Délai 15 jours.

2 ~ Borte St-André.- Remplacer le pylône situé entre les 
deux murs de la porte extérieure par deux pylônes sur le tertre 
des fortifications.

3 Pont de la Barre . - He tire le pylône sur le trottoir du 
trottoir sera arrondi en conséquence..
Place Rihour. - Eclairage du pylône côté Grand ’PlaceEn 
Ville pourrait augmenter l’éclairage général à cet en-' 
prévoyant deux candélabres électriques nouveaux aux 

terre-pleins de gauche et droite côté Grand’Place.
5 ~ ’Place.- Mettre -des soubassements aux pylônes qui

n’en ont pas et agrandir les refuges aux 2 pylônes côté Marché 
St-Nicolas. Délai 15 jours.

6 - Place de la Gare.- Mettre 3 
qui n’en possèdent pas actuellement, 
face gare côté, droit.

soubassements à 3 pylônes 
Peindre en blanc le pylône

7 - Ploæ® Barthélémy Dorez.- Remplacer le pylône situé face 
à la Porte des Postes par deux nylones sur ttottoir du terre- 
pM-ln. Reculer les pylônes de la courbe coté Boulevard Monte
bello et en mettre un au moins sur le terre-plein l’antre sur 
le trottoir dé 1’Hôpital.

La Compagnie étudiera cette question
P Eclairer les 2 pylônes de la ligner Harret 1 ixe et le suivant).
< 1 Eclairer les pylônes (3) situés
a 1 aiguillage cote Boulevard Vauban
rnp ^eq^Oer'le PylOne d’aiguille la ligne AC entrée de la 
toir Passee d>ar un SUT ’terre-plein et un pylône sur trot-



supprimerLe pylône d’.entrée du Boulevard Bigo-Lanel sera
si on fait une chaussée -centrale Place Le Tourcoing»

Un système triangulaire " sera possiole a cet endroit1.
12 - Place ■Jeanne d’Arc.- Reporter chaque pylône sur la ter

rasse du monument de Jeanne d 1ère-,,. >13 “ Blacq_dAS_4„Chemlns.- Eclairage des 2 pylônes de. la Place
et agrandir les refuges.

" 14 - Lue -des R os t e s , _ Rue Brui
I5 - Lue"!e' T’WpKé oii? ' Bouïev 

Eclairer le pylône du carrefour.

«■—Maison.— Eclairage des pylônes 
ard"?L.îberté , e t rue .d e Bourgogne .

Nota.- Tous ces points avaient été signalés par 1 ’ Adjoint 
Rendues lors d■une visite avec les représeatan as de la Compagnie 
on Juillet dernier ...

B - Terminus de la ligne Lg

Se trouvant sur place, 
do terminus 'de la. ligne 1»

Après échange de vues, 
un-projet de transformation 
nus’ de la ligne L se 
gement complet de la 
actuellement engorgé.

la délégation a discuté cette question

la
des voies ac 

Place Rihour, 
Grand’Place face au 
nar les voitures de

Compagnie va soumettre 
s pour que le 
permettant le 
_é St-Nicolas,

à la Ville 
termi- 
déga- 
endroit

C — Term in n s des 1 ignés MORE, rue Es quermois©

La délégation s;ést également préoccupée d’un^terminus-possi
ble pratique pour les lignes M0RX actuellement arretées a l’en
trée de la- vue Rsquermolse, ce. q-ti provoque un encombrement de la 
rue, de la place,, et des. trottoirs d.u voisinage immédiat.

Après discussion., la Compagnie . des • Tramways va adresser à la 
Ville un projet prévoyant le report des t'Steq de lignes Grand’ 
Place, derrière et à coté du Kiosque Central.

Cette solution donnerait satisfaction aiir commerçants de la 
rue Esquerrnoi.se, sans déplacer pour cela le Marché aux' fleurs 
existant Grand-’Place.

B Kiosoue à journaux Rve Ea.idh.er oo „ -

M. 1’Adjoint Baïavoine fait remarquer que ce kiosque gène 
la circulation sur le trottoir de droite de la rue Paidherbe (face 
gare) à l’endroit du café Bullens« Le Kiosque va- être' déplacé de 
plusieurs mètres en avant dans la rue Raid.berbe.

E “ Kiosque à journaux Rue Nationale, face à l’ épicerie -Rotin. -

■ ,0e kiosque, très ’'gênant- quant à la circulation des piétons 
sur ce trottoir, • est prévu un peu plus loin (face à la Banque) où 
il gênera beaucoup moins.

P - Kioeque_à_ ;j ôurnaux. Rue Nationale, coi.n Bd de la Liberté, -

Le déplacement de ce. kiosque est prévu et son nouvel empla
cement est projeté prè° du kiosque de tramways Boulevard de la 
Liberté,



C.-..HRIZBLS IE MUPAHTUS, IXITD CaSTBL & JEPMaUVIL.

Commission des Services Concédés

Mun* Séance du 20 Novembre 1925

Xb ÉIMV&MllMI feixB iMfeROCaS—VÇHBxiL sommaire A/h-v
=«MF* tes MiMMâ .1- ? t J«:- :-: ■-: -: -:-: -:- :-; -:
îtee prlaw ?><• àftMifw sy&Mt
fett ibj^ewi^nt de liaison.»

« s» 5^eux personnes qu i ‘ ava ï en t 'n ré s en t é des demandes d’emploi ont 
v.M e^consultées en leur spécifiant les' fonctions à remplir en quali

té rî t si; vi H ai va®A'Âs •■■-,' Z -, uuwxx U4. U11O <X ACUJpXil m.L1 UUaiJ.“
te d’auxiliaire :

s) H. aDaM; agent-Voyer d’Arrondissement honoraire à Digosville 
(Manche) a répondu qu’il accepterait l’emploi d’auxiliaire pour 
une durée de huit mois, moyennant une indemnité mai sue lie nette cl e 
1.500 frs. '

b) il. LmGOLLEY, Agent-Voysr Principal subdi visionnaire à Les 
Pieux (Manche) a répondu, qu’il ne serait libre qu’à partir du 1er 
Janvier 1926, jour de sa mise à la retraite, et qu’il accepterait 
le poste d’auxiliaire à partir de cette date. K. LACOLLEY n’a pas 
fixé de conditions en ce qui concerne les émoluements.

La Commission estime : 1^ qu’il n’y a pas lieu de retenir la 
demande de lï. .-.M, estimant que le prix de 1.500 frs par mois exi
gé par lui est exagéré, 2f qu’il y aurait lieu d ’ en gager des pour
parlers aveC'M. L.iCOLLEY, à l’effet de savoir s’il accepterait de 
façon ferme à remplir les fonctions envisagées, à partir du 1er A.a- 
vier 1926- et moyennant un traitement mensuel net de 1.000 frs”, les 
frais de déplacements nécessités pour le service de la carrière 
étant remboursés sur justifications.

2j « - Mode d’exploitation des carrières « -
Apr £s "un é’chânge dë vues entre ses membres, la Commission es

time qu’on ne peut envisager l’application du système soit en ré
gie intéressée pure et simple, soit en concession intégrale. 311e- 

■ estime que le mode d’exploitation futur devra être basé sur un sys
tème mixte, mélange des deux principes dont on aura pris les meil
leurs éléments en écartant les inconvénients. Elle propose qu’une 
Sous-Commission, composée comme suit, soit chargée de l’étude et 
de la mise au point du système d’exploitation à utiliser, projet 

.. ~ qu’elle examinera et discutera ensuite.

MEYER, Cons e ill©r Munic ipal 
COCHES, Directeur des Travaux 
SUEZ, Professeur
H0UTI3B, Ingénieur des T.P.E.

3e.- Adjudication Concours.-
, Commission est "dHivi s que cette adjudication concours de
vra porter sur un projet unique et nettement^déterminé et que les 
modalités de cette adju'i cation ne pourront être arretées qu’au 
moment de la préparation du cahier des Charges.

4e.- Action de la Ville à l’égard ûe la Oie des Chemins .de Ter de la 
Manche „ ■ , n
T^Tômission est d’avis qu’il y a lieu de suivre la methode 

préconisée dans le rapport de la délégation muniqipale du 31 Oc
tobre 1925, c’est à dire lettres à écrire à H. CHaLOSE, Ingenieur 
du Contrôle à Cherbourg et à la Direction des Chemins de^rer de 
l’Etat. Suivant les réponses obtenues, la Commission. eni is age ru 
.les modalités de l’action à exercer pour ootenir satisfaction.



5 e.- Remise en état des embranchements.-
La Commission' eslime qu’il”y a lien de remettre en état ÿ. 

voie d’embranchement de Laune r tus: Ie en procédant à l’enlèvement 
des herbes, travail qui va être fait pi. r notre gardien, H. CAM3Y - 
20 en démolissant une partie du mur de quai de chargement, travail 
dont veut bien se charger M. BURFOU1'. moyennant la somme de sept 
cent soixante huit francs, -3e en demandant à. la Cie des Chanins 
de Fer de la Manche de vérifier la voie avec son équipe moyennant 

-le remboursement des dépenses faites par elle.

6e.~ Remise en état des installations.-
La" Commission à "cceple "ï es propositions ci-après faites par

M. BURFOUF : . -
a) Rem i se en état ..du concasseur, chaîne à godets et trans- 

missions', tromel - Dépense approximative 900 frs, sous réserve 
"que la dynamo de remplacement pourra être utilisée après visite 
et nettoyage,

b ) Remi se en état des grues - Dépense envisagée 2000 frs 
'M. BURÏÏOUF devra faire d ’ autres . prop o-si fions visant seulement à la 
conservation et préservât! on d e ces e ngins.

c) Quai d’embarquement.- Démolition - Dépense 768 frs (re- 
prise au”’J* * 5r' ci-dessusT .

d) Remnlacement de la boite à fumée de la cuisinière de la 
cantinë~~C" pepensê" 330 frs.
-------~“cT Prise d’eau potable - protection - Dépense approximative 
300 frs.

d")’"’Mise en état d’un palen à Fer man ville - Dépense prevue 
100 frs.
“"“"^"Baraquement en dur à Maurer tus-haut - Construction d’un 
f aux-plaf ond M. BURFOUF ‘ a prévu une dépense de 5.400^ frs pour
1 ’ exécutionde ce travail - Accepté sous réserve que lu MOUTI-.R 
se n® ttra en rapport avec u.- BURNOUF .pour envisager une solution 
qui permettrait de réduire un, peu cette dépense.

7e.— Mesures a prendre pour obtenir le maximum de pavés et la ventq dëfe
Sous-Pro duits.- . #

Ce t le " qu e s ti on n’est nas au point - La Commission a ->a tu era ■ lors
qu’elle sera mise en présence de renseignements.complets.

Baraquements, pour les ménages des ouvrierjjjjp ■
------------ ----- 1 ïa”"sdïte” des démarches faites par le Service, on peut es

compter que Mme LA FOURCADE et M. D3HA.YE auront libéré  1® log®-
*ment qu’ils occupent pour le 1er Décembre - Cette question est 
d’autre part liée à Vexécution ‘des travaux pr évus au paragraphe 
e du 6e- ci-dessus.
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 Ion, Monsieur l’Adjoint, ce n’est nas p
devons suivre l’exploitation'de manière.

- a 111 qui permettront de dressez
Ce c employe pourra également diriger l’exp 
puis être toujours •là-bas,. Il effectuer a" s 
un courroie que je ne puis exercer ici. C ’ 
pléant qui permettra d’assurer une exoloit 
cours de 
Np bilan 
pondcnce

MOL TI NB
Nous

r m e g tr a d ’ a g sur e r une 
ér i o de- tr a nsi t o i re. Tes

à entretenir vec nous

e corner . ci.es char 
ithtion c< r ' je ne
51 e s t r : * va ux e n tr e j 
t, en somme , un isuj. 
ton convenable au 
s seront' véri 
îir nT n po. s, de

■'es et

.. ;yl Cet'employé-romp lira le role du gestionnaire 
manu t e ht i o nnai r e. " ■ -

oo t é du

MIARUII ■Cette présence es 
que possible, l’exploitation pen

ire pour développer, autant 
é ri ode, le 6 à R mois.

M, r 19CTI NB kdonne lecture d’une correspondance échangée entr
Service- et les postulants à !■ emploi.

1. M-Mlt-ll. 
feules o ~ ~ ' 
oar mois, c’

 <LTestim® que-les prétentions 'des p^stul.-rts sont 
exg-géréosentre outres la demande ne. M. Adam; I5@0 .francs 

est excessif; là moitié à mon' :vis serait une'^ffre

M. CRNTQN..- 
ia~~lTn*cTÏ'on

C-’est probablemen 
qui pousse lus "oo

d’occupation de
b Et



A, DA3DQU. ~ Je ne, crois pas cue cette question 
ayant une situation dans le .pays, A quel grade, 
des travaux municipaux, ce g employé pourrait-il

influe ; c eux-c i 
do. ns le p er s o nne 1 
etre assimile ?

A, COQ H. ‘Z^, - Ce serait, en somme, un surveillant exceptionnel» Il 
serai g .assimilable à,un gno.de intermédiaire entre lo surveillant-e't 
l’inspecteur.

A, CP A TON. - Avant que nous recevions ces propositions, j’avais 
”crai tement net à 1,000 Irenes , ^usuellement, d’accord avec

A. MOUiliP.

A, AOUl'IL'B«- J’ai pu avoir, une conversed!on avec A, Adam, C’est un 
ancien âg en g-vo y er d ’arrondissement , actuellement en retraite, qui 
voudrait gagner , à coté de sa retraite, le meme traitement que 
lorsqu’ il était en activité, Quant à h, lacolloy, c’est un agent- 
voyer subdivisionnaires II. .sera libre ou 1er J-an vier.

■J’estime qu’avec A.» Adam, il. foudroie briser net les pourpar
lers sans essuyer de marchander.

L. CP. 'TOIT, - A, Ta-colley pourrait entreprendre la mise en route en 
DclTomlSre“ son service ne commençant qu’au 1er' janvier. On lui ac- 
cordon it pour '.'écembre une indemnité réduite.- I’ll ne peut accepter 
ces conditions, une seule solution se présenter envoyer sur place 
un fonctionnaire municipal qui trouver-i g facilement de .quoi se 
loger.

A. , E0ULT.T3. - Ce déplacement serait peu pratique et fort coûteux.

r. FIIIpp, - Je crois que cela coûterait à la Ville plus cher que 
TTouTé”“ï'ü"iïre chose, Cet erm loyé qui toucherait -déjà une indemnité 
de cherté de vie avec son traitement de Tille en demanderait une 
outre pour son séjour à_Aoupertus.

A, C’ïhl’OH» - Si ce -projet est plus onéreux que l’autre, 
Könne" ’ vömon tie r s,

je l’aban-

1 , •' ïTT 'AS. - Je me demande comment A, lacolloy pourra, pendant 
Décembre /'ever cor un contrôle pour le courte de la, Ville de Tille , 
s’il reste, pendant cette période, -< ppoiïyté ' par les Ponts et Chaus
sées, Il faut tenir compte' que lo. nuit survient, en cette s'ai son, 
à 16 heures et que,'pendant la journée, il devra travailler pour 
c e t't e _ dmi ni s tr e. t i n n.

A, C3a?0N, - Quel taux dTappointements proposez-vous pour IQ Taco lley?

A, COCHCg.- Je crois que mille francs- p-'-r mois suffiraient.

i Ai* “ gaïô.ien actuellement en fonctions est 'payé.S’VP lis
p or “mois ; ’il est lo gé.

1; VriïJîfiS.- le tout ceci il ressort que cet auxiliaire aura charge 
cTe“fiAef~xe prix de revient des pavés parce que i., Procureur n’esï 
pas ca.pablo de • le faire, Vous lui donnez A francs pour ‘tailler mille 
pavés, mais il i-pt considérer -qu’avant de procéder .à cette taille 
il • du exécuter d’au très tro.vaux.

t . _COCH! P. - An prenait la base de 8h0 fi-nos pour la taille de 
mille"pavés / si. le-prix de revient de ce travail .était de' 700 frs, 
nous dirions: 1., Procureur fa-it -un beau bénéfice, llis-ce prix de 
revient peut etre plus imporco-nt et. atteindre 900 francs, meme 1000 
francs. C’est ce que notre auxiliaire déterminera, .Nous aurons 
alors une hase 'd’examen.



f

K. WkLiiûUXM.'- L’intérêt cue présente l’avis émis psr- h* COCHEZ ré-. 
ïïtcLe en ceci: la Ville va se placer viens les conditions de l’exploi- 
tant futur . .elle fera extraire des blocs de granit .qui seront débi
tés en pavés ainsi eue le fera plus tard l’entrepreneur« nain de 
pouvoir établir les bases de l’adjudication a ouvrir , neustena.:.- 
geons un employé, qui nous donne toute confiance, de contrôler les 
résultats de 1’exploitation'et nous donner des chiffres précis. Ces 
attributions sont bien du ressort d’un délégué de l.a Ville et non de 
M. procureur.

il. MOUTIER.- Il fout déterminer à combien reviendra le mille paves 
WWïïn tenant compte du prix d’extraction des blocs, fixer le 
nombre de mètres cubes de blocs à faire sauter et ensuite conoien 
un mètre cube de ces blocs rend de pavés.

l'a WITiWiS. - le contrat passé avec M. procureur l’oblige-t-il à 
^Tre^ônnaîtro le salaire qu’il alloue à ses ouvriers ? En l’absen- 
ce de cette clause et en mettant les choses au pire, admettons qu 
il no‘veuille pas vous le faire connaître et que vous ne puissiez 
obtenir ce renseignement do son personnel, comment pourrez-vous 
calculer le prix de revient ?

1.ï, MOUTIER.- H, Procureur ne nous refusera pas ce renseignement.

M, COCHEZ.- L’essentiel eost de savoir que tel nombre de pavés re^ 
pré s ente’“la tache d’une journée pour un ouvrier,

Li. BARDOU.- Nous avons affaire à un maître tâcheron qui paie tant 
ou 1.000 jpavés tailiés.

11. CBETON.- M. Procureur nous a dit quTil payait ses ouvriers a 
raison ’de 50 francs par jour.

M. PUEZ,- Vous me permettrez de vous arrêter pour revenir sur un 
petit’ point seconde.ire. Pans la correspondance échangée, on a pu 
laisser entendre que la durée des services de cet,auxiliaire seront 
approximativement de 6 à 1 mois. J’attire votre attention su± les 
conséquences que pourrait avoir cette phrase dans un contrat.,, si 
l’exploitation ne durait pas ce temps. J’estime qu’il faudrait ne 
pas préciser ce point et spécifier qu’il nTy 'aura ni délai-congé*, 
ni nndernrrö té de congédiement® Ces précautions éviteront des diffi
cultés toujours possibles dans l’avenir.

Me MOUTIER. - Les contrats de travail que nous faisons signer ren- 
ferment toutes ces conditions.

A l’unanimité,, la Commission décide qu’il sera offert 
mille francs nets d’appointements par mois a M® Lacolley

M. CrVlON. - Bon dues m’a prié de liquider ce soir 1’ ordre, du jour. 
H dé’sir'ër ait que soient liées les deux questions suivant est Ie 
faire de la publicité pour permettre des repérages et sondages au
près des futurs soumissionnaires; 2e procéder a une adjudication ~ 
concours sur les deine modes d’exploitation.

M. COCHEZ.- Je crois qu’il serait préférable que nous prenions 
position sur la question de mise en a>djudication. Pous pouvons 
demander aux entrepreneurs différentes.propositions et les, compa
rer. Mais- si deux propositions nous sont faites, l’une pour la
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régie intéressée, 1'’autre pour la concession pure et simale, j'^osti- 
me°que ces doux-propositions r.c peuvent être comparées. Vous ne 
savez pas, à 1 ’avance , ce que. -donnera- la- régie intéressée; vous 
n’-en'r cbnnùîar ez- les résultats qu’aptes 2 ou P ans (V exploita tiofw o-t . 
il.n’est as. une pr.oposition-.de ce”'genre qui nous er motte de compa
rer les résultats et prix au mille pavés 1: illés, C’est une inconnue. 
Tandis qu’avec la, concession eux risques et périls de l’exploit ni-, 
vous avez des données.. 11 faut éviter que la question ne soit reculée 
de 6 mois, A ce moment, elle serait encore qnbière.

H. hOUfïlR, - Il s’agit de s- voir quel système nous devons adopter';
..... e s c n 0 -•! y qa r ë gi e in t é r e s s é ö 8 'Dé fi ni s s on s -1 e s d ’ ab o r d, 

Dns la c.onces sion,-Z1’en br c-p? ensue qui exploite .à ses risques ^et 
périls nous fournira des matériaux à, un- prix déterminé; en dehors de 
cela- il travaille convie. il lf entend, sens gueula Ville -a,it äucFue..- 
moyen de contrôle,- puisqu’elle no, participe pas e.ux bénéfices ni &ux 
risques de 1T exploitation, I1‘y a dans ce système un gros inconvé
nient c’est que~ 1’éntr Tprexieur peut- cirer de cette situation de grands
profits alors qu’il n’y aurait ri en-pour nous y

.Wns la régie intéressée, c’est l’inverse. Ta Ville suppo rto. 
toutes les dépenses, T ’ eh.tr ope. eneug est rémunéré oh par cio par pn 
salaire fixe en car tie par un pourcentage sur le prix dos' produits 
livrés'. Il y’’i également" un gros inconvénient à ce systèmes c’est que 
1T Ville va alors dans l’incqnnu, Si'les résultats -de l’opération 
se traduisant par un. déficit,, elle devra'le combler,

Il y a -donc., dons les" deux cas-, des inconvénients.
l-'ious courrions peut e tre trouver un système intermédia iret cons

titué psvç-ïe mélange des principes, de la côncessi-on_..et . do lalrégie, 
int-ér esséo 
outre, J’à; 
charges en 
concession, 
les dépenses d’exploitation. J’y tr ouve, là. un avantage p.ar co , qu• -m 
ré.aie intéressée si c’est l’entrepreneur qui paie c’est, en réalité., 
J a" Ville- oui finance, TJ on b r en veneur peut- ainsi avoir „tendance a 
exagérer les- dépenses, S’il i-ournit le s fonds de roulement, il y 
intérêt à'ne pas 1 es .gaspiller.

en e s semblant co qu il y a do bon dons l’une ot m-ns ± 
vais déjà, fit ce mélange drh-s mon projet de calm or des 
rpnort-.’-nt à. la régie intéressée une des conditions de la 

■ e’est-?-dire en mettant à‘la charge <e. 1’entrepreneur'

1... j J IIV.ÏXEIT. - Kous devons tenir comité que nous' avons trois carrion 
d^^ûrë'“i7Tes~'on n’extrait pas seulement des blocs de gravit à pa<és 
-i Gr mci Gastel on ne rgtirs que de' la. pierre pour bordures dp n o c 
ioifFet soubassements, le granit le luxe Jwur monuments se -trouve^ 
à .Çermenvidïe, le concessionnaire, dites-vous, est livré lui-me me 
-j.dme b bons enlil trouve une scur’co de oénéiaccs. sur . ..je r main ville , ,î-g 
lo tr a vai.lie rai t ■ sûrement. ïv concession pure ne me parait'pas très 
bonne parce qu’il est à c-nindre que 1 ’explo-itant agisse selons ses 
mov-ms intérêts, ou détriment de ceux de la Ville-, IJ. peut no^ 
ces"1” c ondi tiens , eu bout' d’un ce.ytpâ,n nombre d’années, no as laisser 
une exploitation ^bouleversée, lour la régie intéressée, le techni
cien peut nous fournir dos ^xylico tiens. Il faudrait la un agent de 
liaison qùi n’est pas nécessaire dons la, concession.

i, ■ OoC'ïDfi. ~ Cn-avait proposé de foire deux cahiersulcs charges, On 
te âèhandait s’il ne serait mis intéressent derchoisir le type gui 
conviendront, four aiguiller !-■ discussion, j’ai préppré un peyib 
■travail envisageant cuo tre. solutions, différentes, ferme c ber-moi ue 
vous les ex -oser succinctement ; . ,

1ère solution : Bégie intéressée pure et simple, mile réclame 
l^T^TëFVenr^n^’une espèce de régisseur, pre.sque fonc-ti onns-ir e



municipal, qui pourrai! traiter au mieux des intérêts de la Ville. Tous 
les ans, il nous présenterait un bilan; d’un coté, les dépe®ises,de 1’au- . 
tre, les recettes. Dans ce bilan, il faut faire entrer toutes les dépen
ses, même celles relatives à la vente des sous-produits. Nous devons 
tenir compte de tous les frais à engager et fixer les appointements de 
l’agent d’entreprise. En face de ces dépenses, il faut mettre les re
cettes: celles provenant de la. vente aux particuliers des produits et 
sous-produits, tenir compte du prix des matériaux cédés à la Ville., an. 
ce- -qui concerne ceux-ci, le prix de base au mille^javés devra etre indi
qué dans le cahier des charges.. Cette base devra etre estimée raisonna
blement et surtout non inférieure à la réalité. Admettons qu’en fin 
dT exercice, se révèle un excédent de recettes. Sur cet excédent devrons 
rentrer dans' les cuisses de la Ville qui avance l’argent, ,l^s sommes 
qui viennent en compensation des charges du capital engagé. Il faudra, 
donc fixer les intérêts et amortissement. Déduire, en outre, du produit 
net'de l’exploitation une certaine somme pour réserve légale ou supplé
mentaire. Le bénéfice net qui résulterait de l’exploitation serait a par
tager entre la Ville et le concessionnaire. Les concurrents indiqueraient 
dans leurs soumissions la part qu’ils réclament. . .. .

C’est la régie intéressée pure et simple; la Ville participe aux 
bénéfices; s’il y a déficit, elle le supporte.

M, LOYER»- A moins que nous demandions à l’exploitant sa partici
pation financière en plus de son cautionnement. e

M- COCHEZ.- Je vois à cette première solution un inconvénient. C ’ est 
la sincérTti^u bilan. Pourrons-nous l’obtenir ? L’entrepreneur ne pc'^'-- 
ra-t-il tromper la Ville? Exemple : en ce qui concerne la vente des 
sous-produits aux particuliers, l’exploitant peut avoir un agent commer
cial; comment contrôler ?.

Deuxième solution.- C’est encore la régie intéressée, mais avec une 
co rre c t ion . ' " un ne t tendrai t plus compte' de toutes les depsi ses s^ns ep- 
cention. Nous dirions à l’entrepreneur :"Vous avez des dépenses d exploi- 
tation qui sont contrôlables. Noua les inscrivons. Vous devez, en outre, 
engager des dépenses pour frais généraux, agents commerciaux, etc. H., 
somme forfaitaire sera allouée pour ces dépenses.

Troisième solution.- Je la présente pour indiquer la différence, 
qu ’ elle "révèle '"avec les'Eutre s. Tousles risques et bénéfices tombent 
sur l’exploitant,- Nous lui dirions :"Nos carrières vous sont remises; 
vous, tes'exploiterez." Ee cahier des charges indiquerait que te granit 
à pavés pourrait être employé à un autre usage. La fourniture en se
rait faîte à la Ville. Avec l’autorisation de celle-ci, il pourrait ven
dre les produits et sous-produits aux particuliers, les pavés vous étant 
cédés à un nrix déterminé au mille. Vous laissez ainsi l’entrepreneur 
libre d’exploiter, comme il l’entend. J’y vois^des inconvénients. L’un 
d’eux est assez grave. Sera déclaré adjudicataire, celui aui aura fait 
le prix le rlus bas au mille pavés livrés à la Ville. Il est probable 
que 1’offrela plus avantageuse qui nous serait faite n’atteindrait pas 
le prix de revient exact de mille pavés taillés. De ce fait , te soumis
sionnaire subirait une perte, mais compterait bien se rattraper sur te. 
vente des sous-produits; il extrairait donc plus de. sa cadam que de 
blocs à pavés. Ce serait le gâchage de la carrière.

Quatrième solution.- Concession aux risques et périls du conces
sionnaire, mais avec une variante qui permettrait de remédier, en par
tie, aux inconvénients de la concession pure et simple.

La Ville dira à l’entrepreneur : Les pavés livrés vous seront payes, 
mais comme nous avons en^.gé des capitaux dans l’affaire, nous vous en 
servirez les intérêts, à raison de tant par an. Nous vous demandons un 
pourcentage sur les recettes que vous procurera la vente des t>ous—



produits aux particuliers., Cela inciterait moins l’exploitant à trans
former en sous-produit s. des blocs qui, normalement, doivent être trans
formés en pivés. Je pense qu’avec cotte solution, le soumissionnaire 
serait forcé^de faire un prix plus élevé au mille pavés,- mai s-l’incon
vénient du gâchage de. la. carrière est atténué. La Ville pourrait, au 
surplus, se réserver, dans un article du cahier des charges, une pi rt 
des bénéfices réalisés»

Pour donner non orinion, j’estime que la régie intéressée, au point 
de vue théorique, se rapproche de l’idéal, mais le contrôle de la comp
tabilité sera difficile. Il exigera 1Tintervention d’agents spéciaux, 
sans cependant nous p mettre d’y voir très clair. Je préférerais la 
concession aux risques et périls du concessionnaire;' il faut, pourtant, 
là encore, prendre beaucoup de ■ précautions

M, ' MALA QUIN« - A quelle solution s’arrêterait H. COCHEZ ?

M. COCHEZ,- A la quatrième solution» Nous pourrions obtenir, avec 
le régime de la. concession une participation dans les bénéfices et dans 
les recettes résultant de la. vente des sous-produits; plus le paiement 
des intérêts des capitaux engagés par la Ville. t - '

VILLEMS.- Tout à l’heure, Moutier a signalé l’inconvénient 
qui resulteraïTde .la régie intéressée, étant donné qu’on pourrait se 
trouver en face d’un régisseur à qui on aurait-fixé des appointements 
très élevés et qui°%ésintéresserait do l’exploitâtion. On parerait à 
cet inconvénient en a ccordant au régisseur un salaire fixe très bas et 
un pourcentage assez élevé.

Est-il possible de fixer la proportion do macadam qui devrait ré
sulter de Ici confection d’un cube déterminé do pavés ? ■

Mi MOUTIER.».- Non. C’est impossible.

M« RUEZ.- Je ne puis vous apporter une proposition aussi précise 
que celle présentée par IL Cochez. Je veux simplement formuler quelques 
idées qui m’ont été suggérées rar ce qu’ont dit M*M^ L10UTI3R & COCHEZ. 
L’idée essentielle, c’est celle- du contrôle. Nous sommes en face d’une 
carrière qui est susceptible d’etre exploitée, de très longues années, 
Que ce soit concession ou régime de régie intéressée, la question ns 
pourra être réglée ju squ’à-1’époque où la carrière sera épuisée* Il 
faut'donc trouver le système, qui permettrait un controls attentif de 
l’exploitait on et c’est pourquoi je pense que, de ce point de vue, le 
système doit pencher plutôt vers la régie intéressée que vers la 
concession. Vis-à-vis d’un régisseur intéressé, vous avez un moyen d’em- 
pr is e juri di que p ermane nt.

Un second point me paraît nécessaire* c’est d’engendrer la sécurité 
dans la. fourniture des pvés, Ceci ms parait être la partie fixé du 
cahier des charges. Quelle que soit la solution à laquelle nous nous 
arrêterons, nous devrons tirer’le plus de pavés possible de la. carrière 
de Maupertus,&nous servir des autres carrières comme d’une monnaie pour 
payer soit le régisseur, soit le concessionnaire» Nous pouvons exiger,., 
à l’avance, de l’exploitant, une somme fixe forfaitaire dans, les béné
fices, assez élevée déjà, de façon à ce que quand il coupera un bloc de 
granit en deux, pour la taille de pavés, il y ai t* une certaine .part pour 
la Ville et que soit réduit l’intérêt qu7il aurait à faire, de préfé-- 
ronce, du sous-produit.

En ce qui concerne la sécurité au. point de vue financier, j ’estiiœ 
qu’il est difficile de dire, dè s maintenant, ce que l’exploitation peut 
rapporter. Cette question est liée-à celle de la sécurité au ^oint de 
vue fourniture de ps-vés à la Ville. L’élément, fixe me parait .etre .là- 
fourniture faite à bon compteOn peut dire^ par exemple :L’«exploitant' 
doit, fournir un million c..e r&vés au prix coûtant, mais j’-etrbime que si, 
pour cetts quantité, une .somme^nous est versée, nécessairement cela 
diminie le prix des pavés. /



Resta la question le l'exploitation des deux autres carrières qui 
est la partie mobile sur laquelle 1 'entrepreneur doit être ra yé à l'ai- 
de dTun pourcentage sur les bénéfices. Peut-être la Ville pourrait-elle 
venir prélever, à nouveau, une part de ces bénéfices. Donc, fourniture^ 
à bas prix des pavés de l'aupertus parce que l'exploitant doit verser à 
la Ville une somme fixe, pour les deux autres carrières, partage des bé
néfices, selon le cas, ou bénéfices tout entiers revenant à l'entrepre- 
neu r.

M. COCHEZ.- Je crois que If. RUEZ et moi somm.es djaccord sur le 
principe d'une somme à verser par le concessionnaire a la Ville comme 
intérêts de son capital engagé et comme loyer de la carrière. En plus, 
participation dans les bénéfices et allocation d'un pourcentage sur les 
recettes effectuées par suite de la Vente des sous-produits aux parti-, 
culiers. Toutes ces conditions entraîneraient, en fin de compte, une- di
minution du prix des pavés, et la ville aurait une garantie plus grande 
de. bonne exploitation.

N. BU3Z pense qu'avec la régie intéressée, le controls de la Ville 
serait plus effectif. Je crains que ce contrôle serait plus apparent que 
réel. Et ne pourrait-on pas trouver ce contrôle dans la concession 
aux risques et périls du concessionnaire ? Un cahier des charges bien 
établi prévoierait un contrôle sur la fabrication des pavés et sur la 
vente des sous-produi ts . .

ha régie intéressée c’est parfait en théorie, mais il n'en est pas 
de même en pratique.

O. B^JRDOU.- J'ai eu iT occasion de connaître un cas de concession’ 
d'un service â’ë distribution d'eau potable concédé par la Commune 
d'Ault, dans la Somme. Le concessionnaire devait verser à la Commune 
un pourcentage sur ses recettes et il est arrivé que cette dernière réa
lisait un bénéfice prélevé sur le prix de l'eau fournie^ dans les commu
nes que. traversait la canalisation reliant les sources à Aulte

l-I, RUEZ.- Le contrôle d'exploitation d'un service de distribution 
d'eau rotable“est plus facile que lorsqu'il s'agit de carrières. Le ce 
coté, il faut craindre le gaspillage. Il se pourrait que si nous nous 
orientons trop vers la concession, nous soyons en face d’un entrepreneur 
qui se dise :”Je ne puis, à moi seul, supporter toutes les pertes pre
nons des mesures en conséquence. Un régisseur intéressé serait plus sou
ple et par la force des choses, se soumettrait à notre contrôle.

P. COCHEZ.- Le granit à pavés forme différents lits qui, se dis
tinguant nettement, peuvent etre délimités. Ce granit ne peut servir 
qu'à confectionner des pavés pour la Ville. Il sera facile de fixer dans 
lo cahier des charges, la façon d'exploiter Maupertus.

Q. BARDOU.- Il y a la différence d'épaisseur de certains lits;mais 
la moyenne générale d'épaisseur de toufc le massif portant du granit a 
pavés peut etre facilement établie.

R. MOUTIER.- Il faut envisager la question des dépenses d'exploita
tion , ' suivänt“qu' elles seront supportées par la Ville ou l'exploitant. 
J'estime qu'un concessionnaire a intérêt à les réduire le plus possible. 
Si elles sont à la charge de la Ville, le régisseur ne ménagera pas les 
dépenses d'exploitation. Celles-ci ne seront pas toujours prcuurti 
pour la Ville, mais elles pourront l'être en ce qui concerne,1'extrac
tion des sous-produits. Un avantage pour la Ville, si nous adoptons le 
système mixte que j'’ai proposé serait de mettre les dépenses d exploi
tation à la charge du régisseur.



/ JdEYEH. Je.n’ai pas d’idée arrêtée sur un système quelconque 
d exploitation, mais je crois que nous pourrions obvier aux principaux- 
l^-eon-zen. ie nts de la régie—intéressée qui résultent de la grande charge- 
financiers a supporter parla Ville. Dans cette sorte de commandite - 
nous pourrions obliger le régisseur à fournir un-x capital à déterminer, 
Il est des commandites uù le commandi téoutre ses capacités, apporte 
aussi des fonds. Nous intéresserions ainsi le régisseur à l’exploita
tion, Le capital qu’il apporterait lui permettrait, la première année, 
de couvrir certains frais de mise en route.

Nous ne pouvons, actuellement, discuter que sur des hypothèses 
et il me parait difficile de nous départager aujourd’hui. Nous sentons 
bien, des maintenant, que nous aboutirons à une combinaison mixte. Pour 
l’établir, il faut des chiffres de base. C’est pourquoi j’estime 'que 'la 
période d’expérimentation qui va s’ouvrir sera, intéressante à suivre.

AI. COCHEZ.- Dans ma pensée, quelle que soit la solution adoptée, 
le concessionnaire devrait faire apport d’un capital. S’il pouvait ap
porter tout le capital, ce'n’en serait que mieux.

M. V/ILDEIv’S.- On peut considérer cette combinaison comme une ex
ploitation gérée par une Société Anonyme où une grosse partie des ac
tionnaires apporterait des fonds de roulement.

M. IIOTTIBR.- Nous avons 
fions; il est juste que nous 
faut craindre qu’une société, 
naire qui sera désigné; nous

acheté des carrières dans de bonnes condi 
en tirions le maximum de bénéfices. Il 
à capitaux ne .se substitue au concession- 
n’avons aucun intérêt à cela.

Il. V/Iu^EMS, - Je ne vois pas quels inconvénients surviendraient1 si 
nous nous trouvions devant une association de gens qui nous verseraient 
ensemble un million plutôt que vis-à-vis d’un monsieur- qui donne un mil
lion pour l’exploitation de nos carrières.

1. C3ETON, - M. Montier crai nt de revoir une deuxième exploitation 
Menière, '

1. 1. COCHEZ.- il. Montier craint que nous n’ayons pas les mêmes moyens 
d’action d e vant une société que devant un concessionnaire.

Dans une ville voisine, il y a une concession qui se rapproche de 
très près de l’exploitation qui nous intéresse aujourd’hui. Cette Ville 
avait, pour la distribution du gaz, un concessionnaire dont l’usine et 
les canalisations devaient devenir la propriété de la Ville- en fin de 
concession. Il y a. quelques années, elle est devenue propriétaire de 
tout ce matériel. Elle a remis en concession sa distribution de gaz. Le 
nouveau concessionnaire a apporté un capital pour remettre l’usine en 
état et commencer la fabrication» Se basant sur ces éléments, la Ville 
a fixé, au mètre cube, le prix du gaz à vendre aux' particuliers^ et Jte 
concessionnaire lui verse une redevance correspondant à l’intérêt du 
capital représenté par les installations. A noter que dans la fabrica
tion du gaz, il y a également des sous-produits* Le concessionnaire et 
la Ville sont, en somme , deux capital! stes ’ associés et cela marche, très- 
bien ainsi,

11. BxRDOU. - Nous devons demander un capital de garantie important 
pour assurer M fourniture régulière des pavés à la Ville et pour que 
celle-ci puisse appliquer des amendes sévères en cas de retard dans les 
livraisons» -

M. DU3Z.- Les amendes, c’est peut être bien, mais la menace de dé
chéance vaut mieux.



9. —

M. CR3T0H«- M.H. Cochez et Montier ont apporté, pour résoudre le 
problème”,' la' suû stance de quatre solutions, et cependant il ne nous 
est pas encore possible, au jourdrhui, do prendre position pour tel ou 
tel régime applicable à 1 Exploitation de nos carrières. Dans ces con
ditions, je crois quTil serait pratique de nommer une Sous-Commission 
qui, lors de la prochaine réunion générale, nous apporterait une pro
position ferme basée sur les avantages tirés des 'quaires solutions 
présentées par il. COCHEZ*.

N. WILLEMS» - Je retiens la proposition- de M. WEZ, Fourniture à 
la ViITT’Tes”'pavés au prix coûtant et paiement par 1T exploitant dTune 
somme à déterminer qui représentera 1f amort issement automatique du 
capital engagé,

O. COCHEZ,- Je reprends 1 Tidée de il, CRETON. La Sous-Commission 
ainsinomme'e se réunirait deux ou trois fois avant notre réunion géné
rale.

Elle étudierait .un projet de cahier des charges, conformément am: 
directives qui se dégagent nettement de la discussion dTaujourdThui.

Il est nommé une Sous-Commission chargée d1 apporter à la prochai
ne réunion de la Commission générale, un: e proposition ferme. Elle 
est composée de M.H. CR3T0N, MEYER, LIIEZ, COCHEZ et MOUHER.

Il est décidé que la date de la prochaine réunion sera fixée lors
que la sous-commission aura terminé son travail.

La séance est levée E 22 heures.
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s, Adjoint au Maire, 
Baluvoino,. d°
Willems, d° j
Malaquin, Conseiller Municipal, 
Due z y Professeur, Conseiller Juridique de la

Ville
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux.

Absents: |i.M. Dhilly, Conseiller Municipal, 
Domnsin, d°
Sauvage , Architecte

La Commission délibère sur les points suivants :

Co mpagnie des Tr am ways

A - Modification des voies d’accès au dépôt des rues Auber e t 
Roland.

La Commission, après examen de la demande, donne avis favorable 
au projet de modification des voies, jonfo moment au plan annexé a 
la lettre de la Compagnie du 28 Janvier 1926.

Répondre au Service du Contrôle apres approbation par 1 ndmims 
tration.

B- Modification du terminus des lignes M.O.R. & L. aboutissait.
Grand ’Place.

Après examen du plan la Commission Jonne un avis favorable.^
M Willems fait remarquer que la situacion actuelle ne devrai 

pas être modifiée, le projet ne lui donnant pas satisfaction.

go/  (ji®3 diverses d’électricité - Reaevances pour occupation
du domaine public communal.

L’arrêté du Ma 
totale la redevance . 
haute tension par les Sociétés 
électrique du Nord de la

Par lettre du 31 Ma

ire du 9 Avril T926 fixe à 2 de la recette brute 
-vjayer à la Ville, nour le courant vendu en 

1 ■ ; Electricité et Gaz du Nord, Energie
Prance et la Compagnie des Tramways.

i dernier, M. le Receveur Municipal dem an ci e 
l’approbation du taux de 2 % par le Conseil Municipal. .

Après examen de la question, il est reconnu que 1 application 
de es taux semble illégal. 3ti effet, si l'on se base sur tes ye scrip 
tions de l'arrêté ministériel du 17 Mai 1921 qui fixe les redevances 
■pour occupation du domaine public communal par les -ouvrages ae trans
port et de distribution d'énergie électrique (pour les sociétés non 
pourvues de concession) celles-ci doivent etre calculées proportion
nellement à la longueur des lignes, etc.,, et suivant le tarif fixe 
par ledit décret.  .

Pour remédier à cette chose anormale, la Commission decide. pour 
les Sociétés .susvisées l’étude d’un cahier des charges de Gistn-y 
tion d’énergie électrique haute tension et de surseoir,en outre, jus
qu’à l’approbation de ceux-ci aux redevances dues par ces sociétés.



3° / - Compagnie Générale du Gaz ~ Réseau électrique do la Région 
Lilloise.

A~ Redevances pour occupation du domaine public communal par le 
Réseau électrique

L’arrêté du Maire du 9 Avril 1926 fixe,en vertu de Lanouvelle 
concession, le taux des redevances prévu à 1’’article 27 du cahier 
des charges. ■* - ,—

Aux termes de cet arreté les taux nouveaux doivent être perçus a 
partir de s Index de Ma r s 19 2 6

Ce libellé prêtant à certaines ambiguïtés, la Commission décide 
de substituer au libellé à partir des index de Mars 1926 la date du 
1er Mars 1926 (index de Mars 1926)

B - Redevance pour occupation du domaine public communal - Cana
lisation électrique reliant la Centrale de Se que Mn au poste de 
Moulins-Lille(rue de ¥atfïgnies)

La redevance de cette ligne est calculée d’après lTétat fourni 
par M. l’ingénieur en Chef, conformément au décret du 17 Mai 1921. 
Toutefois, la Commission est d’avis qu’il y a lieu de renouveler 
les réserves faites par lettre du «19 Novembre 1925.

Il en est de meme pour la canalisation basse tension qui tra
verse la Commune de Lille, rue Louis Belos (reliant le poste Bourée 
Thibaut et la Sté de Patronage des E.M.A. sur M rcq-en-Baroeul) .

C- polices d’abonnement haute tension.

La Commission approuve la nouvelle rédaction du 2ème paragraphe 
de l’article III de la police d’abonnement haute tension.

8- Redevances des compteurs électriques

Par suite de la hausse constante des prix des comrteurs , laquel
le varie actuellement de 33 à 43 0, la Compagnie concessionnaire de
mande l’élévation des tarifs basée sur l’augmentation de 33 %.

L’article 16 du cahier des charges vise en cas de hausse de 
plus de 10 fi à la révision des tarifs. La Compagnie prorose de mettre 
en application les ternes de cet article.

4° /- Compagnie Générale du Gaz - Renouvellement de la Concession 
de distribution de gaz d’éclairage pour tous usages.

La demande de la Compagnie du Gaz est examinée succinctement par 
la Commission. Elle estime toutefois que celle-ci doit faire l’objet 
d’un examen très approfondi et propose de la faire étudier par M. Cochez 
Directeur des Travaux Municipaux, qui en fera connaître ses observa
tions. Elle envisage pour cette étude un délai d’environ un mois.

5°/ - Faculté de Médecine et Pharmacie de Lille

Par suite de la substitution du courant continu en courant alter
natif par le réseau électrique, um dépense évaluée à 25.000 frs envi
ron serait nécessaire pour achat de matériel de transformation, nour 
permettre le fonctionnement des appareils placés dans les hôpitaux.

La Faculté dé Médecine se trouve dans l’impossibilité de sup^or- 
ter cette dépense, de même que les hospices qui ne disposent pas de 
crédit disponible. Aussi sollicite-t-elle la Ville qui représente 
les usagers.

La Commission propose de demander à la Lilloise des renseigne
ments complémentaires et de voir exactement de quoi il s’agit.
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COMMISSION DES SERVICES CONCI

liaient Présents Roger Salengro 
Bondues, 
Mi lieras , 
Bardou, 
Malaquin, 
Rompsin, 
Planque ,
Duez, Conseiller Juridique

Séance du 7 Mars 1927 
sous la présidence de

dj oint au
Lills, 

Kairo

d° ■
Conseiller 

dr
Secrétaire

municipal

'Général, 
de la Ville de
Bill -e

Cochez, Directeur des Travaux iâmicipaiix
Couvreur, Directeur général de la Cie lu

Bernard, Directeur des Groupes des Isines 
à gaz du département du lord

Absents : Balavoine, Adjoint au Maire 
Giraldin, Conseiller Municipal

Objet de la Réunion.- Etude de la demande présentée par la 
Cie Continentale du Gaz, tendant à obtenir pour une/durée de 
50 ans le renouvellement de la concession de distribution du 
gaz dans la Ville de Lille.

Après avoir pris connaissance du nouveau cahier des charges 
présenté par la Cie Continentale du Gaz, la Commission examine 
la question de régie par la Ville de la distribution du gaz dans 
la Ville de Lille (la valeur des Usines et des appareils, tuyaux, 
robinets, syphons, lanternes etc., et le matériel existant sur 
et dessous des voies publiques est estimée par la Cie du Gaz 
,109.000.000; cette somme est confirmée, à la demande de II. le Maire 
par 11.11. Couvreur et Bernard) puis délibère ensuite sur les points 
suivants :

Ir- Nature et qualité du gaz
Conditions de vente aux particuliers.

Aucune décision n’est prise sur les points susvisés. Cependant 
en ce qui concerne les avances sur cons ommat ion (article 28 du 
nouveau cahier des charges) n.M. Malaquin, Duez et Donpsin estiment 
que la Cie du Gaz retire un bénéfice très important (si l’on tient 
compte des abonnés, 48.000 environ) des sommes déposées.à titre 
de garantie par les abonnés.

Ils suggèrent différences propositions pour, que la Cie du Gaz 
alloue un intérêt annuel/a chaque abonné suh*±a somme dérosée 
d ’avance par lui.

n.A. Couvreur et Bernard demandent à étudier ces propos it ions, 
en faisant toutefois entrevoir qu ’il ne lehr parait pas possible 
de les accepter.

La séance est laVée à 19 H 30 pour reprendre son étude le 
lundi 14 Mars à 17 /teures.

IS.95 * CaMBSiOBjes beyvices Concédés - de la réunion duT Mars BW» 1—- - • - -

IM Administration Municipale a. pris connaissance sans observation»

Conseil dT Administration
P ’ " n i o n d s j?/. \ f_ _
M. P. Ab’ÇlMA
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Séance du 14 Mars I 9 2 7

Présents ; M»IÆt Bondues, Adjoint au Maire, 
Bardou? d° ' > '
Willems, d°
Malaquin, Conseiller municipal,,
Duez, Conseiller juridique de là'<V ’̂^ÿk 4'erÏEille, 
Cochez, Directeur des Travaux MuniTrfpàux^
Bernards Directeur de la G ° du Ga
Balavoine, Adjoint au Maire,
Dompsin, Conseiller Municipal, 
Girardin, dö

La Commission reprend l’examen du cahier des charges présenté 
par la C° du Gaz tendant à obtenir pour une durée de 50 années, le re
nouvellement de la concession de distribution du gaz dans la Ville de 
Lille et délibère sur les points suivants :

Prix du gaz,- La formule proposée pour la détermination du prix 
du m3 de gaz fait ressortir en tenant compte des prix actuels du charbon^, 
et des salaires, une diminution d’environ 2 centimes par m3 *

M. Cochez estime que la différence est assez faible si l’on tient 
compte de la durée de la nouvelle concession (50 ans) et de la diminu
tion du pouvoir calorifique ,

De plus, il semble que la nouvelle formule ne sera avantageuse que 
dans l’hypothèse d’un prix modéré pour le charbon - Dans les conditions 
économiques actuelles, les prix seront sensiblement les mêmes et dans 
le cas de hausse nouvelle du charbon, ils seront nettement supérieurs. 
Dans ces conditions, étant donné l’intérêt général qu’il y a d’obtenir 
un prix de vente du gaz le plus réduit poss.ible, la Commission décide 
qu’il y aura lieu d’examiner à nouveau l’article 14 proposé ♦

Redevances Cette question très importante en raison des ressour
ces budgétaires qu’elle procure à la Ville, soulève des objections de 
tous les membres de la Commission présents .

La concession actuellement en vigueur accorde une redevance de 
OfrO5 par mètre cube de gaz vendu alors que l’article 13 de la conces
sion eventuelle fixe le taux des redevances à 5 % des recettes effectuées 
provenant de la vente du gaz «(Pourcentage ramené depuis à 4 % ) «

Il est donc de toute évidence que même en tenant compte du prix 
actuel du gaz tant pour les particuliers que pour la Ville, le total 
des redevances sera très inférieur au total perçu actuellement .

Dn outre si l’on admet que le prix du gaz peut baisser,la diminu
tion des redevances ne fera que s’accehtuer«

M. Malaquin demande à connaître l’origine du but de la redevance «
M.M. Bondues et Cochez répondent que l’origine de cette redevance 

remonte à la convention de 1886 et proposent de revoir'le texte de 
l’article de la dite convention pour renseigner Malaquin «

M«M. Willems et Malaquin insistent tout particulièrement pour que 
le taux de la redevance en vigueur soit maintenu w
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Bernard fait ressortir qu’il est obligé de tenir compte du 
taux de la redevance pour établir le prix de vente du gaz et que cet 
impôt payable au profit de la Ville? est supporté par tous les consom
mateurs e

M, Bondues suggère différentes solutions? mais Mo Suez indique 
qu’il y a lieu de bien préciser le sens de cet article pour éviter 
une mauvaise interprétation 0

Il est donc décidé d3étudier de très près la rédaction de cet 
article «

Rues non canalisées Aux termes de l’article III de la conven
tion actuelle la C° est tenue de canaliser les dites rues sur la de
mande de 1’Administrâtion municipale «

Le nouvel article proposé stipule que le concessionnaire sera 
tenu d’installer toute canalisation pour laquelle un ou plusieurs des 
propriétaires des immeubles à desservir lui garantiront? pendant 5 ans, 
une vente brute annuelle de 50 m3 par mètre courant de canalisation à 
installer, etc ...„.

M, Cochez fait remarquer que cette clause a été admise pour le 
R»B.R.L05 mais ne parait pas pouvoir être acceptée pour la distribution 
du gaz? en raison que toute voie nouvelle devrait être canalisée le 
plus vite possible pour assurer l’éclairage public a

L’exécution de la canalisation ne peut, sans inconvénient? être 
ajournée jusqu’au jour où la voie nouvelle- sera presqu’entièrement 
bâtie ,

M* Willems cite l’exemple d’un propriétaire construisant dans 
une rue nouvellement ouverte à la circulation, un immeuble à I0Ö mè
tres du Eeseau existant - la consommation annuelle de ce propriétaire 
devrait donc être aux termes de l’article précité, de 5000 m3 e Devant 
ce ciffre la Commission décide de revoir cet article 0

M. Bernard insiste pourqu’une garantie soit assurée par les par
ticuliers en raison du coût des canalisations „

Compteurs Les prix de location des compteurstme augmen
tation très élevée 5 ils sont en outre établis pour du gaz à 0o50 et 
doivent varier proportionnellement au prix du gaz c

Les membres de la Commission discutent fortement le nouveau tarif 
principalement pour les compteurs de petits calibres e

M. Bernard indique que ces prix de location ont été établis d’a
près le prix d’achat des compteurs et propose pour convaincre les mem
bres de la Commission de soumettre les factures attestant les prix 
fabuleux des compteurs e

La séance est levée 
des articles suivants le

à IChSO^.il est décidé de reprendre l’examen 
21 Mars prochain? à 17 heures c



Li « J-.i •Présents ; 'J ill ems , Adjoint au lia ire, 
Malaquin, Conseiller Municipal, 
Coches, Directeur des Travaux Municipaux, 
Duez, Conseiller Juridique.de la Ville de Lille, 
Bernard, Directeur de la C^e du Gaz «

Excusés s O.

Absentss IL IM

Bondues, Adjoint au Maire, 
Balavoine, d10

Bardou, Adjoint au Maire, 
Dompsin, Conseiller Municipal, 
Girardin, d°

Qbjet. de la réunion - Distribution du Gaz dans la Ville de Lille 
De nouvellement de concession demande par la Cio du Gaz.

ier
(l4 

prix
Avant de reprendre la discussion des articles du^nouveau.ca 

des charges, T-. Bernard rappelle que lors de la derniers reunio 
Mars) la Commission avait fait remarquer que la majoration.de ,
de location était exageree, mais que pour justicier des prix/demandes 
il avait proposé de soumettre les factures attestant la ha se const** 
dérable des compteurs à gaz

Les prix sont les suivants Ö

5 becs 301 frs net
10 H 399 H

20 H 602 H

30 n 6 72 11

60 H 1197 II

100 n 1918 n

300 n 5852 n

Bernard aj oute qu’étant d onnéIL 
nécessairespour le bon fonctionnement des compteurs, 
tion proposés ne sont nullement exagérés.

ces/prix et les frais d’entretien 
les prix de loca-

,11 
élevés

KALAQUIK demande si les f rais'd ’ entretien des compteurs sont

M. BDBVABC répond que ceux-c/ peuvent être évalués en moyenne 
à 5 à 6 % par an. /

N. MALA^ÜID fait remarque// que les conditions nouvelles sont bien 
plus onéreuses que celles actuellement en vigueur.

O. BBBILiHD est tout à/fait d’accord sur ce point, mais il indique 
que la différence est due/uniquement à la situation économique; de pluß, 
les prix de la concession' actuelle sont par trop insuffisants.

La discussion sur/les prix de location de compteurs prend fin.

La Commi «esi on réprend alors la suite des articles du nouveau
cahier des charges.

IS97 - Cotmlasien Æea Services

V Administration. "'unisip^le a pris oonnais^.nce sans ooaar-
vatIon. Conseil d’Jdminidation

Réunion du —
M. PLANQUE
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Eclairage -public Après lécture des nouveaux articles visant 
les conditions de l’éclairage de la voie publique , Monsieur

Cochez fait ressortir après maints exempleszles desavantages 
pour la Ville des nouvelles propositions. /

1° / en ce qui concerne,les tarifs applicables à la consommation 
de gaz par les lanternes d’éclairage public, c/ux-*ci et^ d’après la 
formule proposée accusent une augmentation de/0.04 au metre cube. 
Cette augmentation,en admettant que le prix/âe Of .325 donné par la 
nouvelle formule ne subisse aucun changement, nécessiterait un 
accroissement de. dépense qu’on peut évaluer à 81.00'0' francs ^environ, 
par an. /

2° / L’entretien des lanternes en /prenant pour base le prix du 
gaz serait de 31 f.20 par an et par lanterne au lieu de 12 frs actuel
lement, soit une augmentation annuelle d’environ 121.0'00 francs.

3® / En oütrfe> la consommation/des becs^serait portée de 80 litres 
à 90 litres par heure de fonctionnement et à 15 litres par heure d’ 
extinction pour la consommât! on/de s veilleuses des allumeurs automa
tiques, soit au moins 205.000 francs d’augmentation par an.

Le. plus, la Ville devrai/ prendre à sa charge, les frais résul
tant des déplacements des lanternes, alors que d’après. la convention 
en vigueur, les frais étaient supportés par la Cle• Charge également 
supplémentaire et en sus dé celles visées plus haut.

En résumé, les cond0ions de ces articles sont tous très onéreuses 
pour la Ville. /

h ces observations, M. BERNARD oppose la situation économique 
actuelle, cause de c/s charges nouvelles, mais que dans l’hypothèse 
d’une baisse du charbon les conditions seraient avantageuses pour la Ville. /

Il admet la modification des formules pour réduire dans la mesure 
du possible cet Accroissement de charges, mais dans ce cas il devrait 
en tenir compce/pour récupérer la perte imposée dans la formule fixant 
le prix du gaz/pour les particuliers.

Eclairage des Batiments communaux«- La formule proposée pour le 
prier du m3 de gaz consomme”par les dits bâtiments est un peu plus 
avantageuse et fait ressortir une diminution de 0 f.025 par m3, mais 
cette diminution ne compense pas 1’augmentation de l’éclairage public.

K. MÄLAQTJIN fait observer que l’article 13 prévoit une réduction 
de 13 f» pour les consommateurs de 40.000 à 49.999 mS^et qu’au dessus 
de 50.000 m3 la C^e est libre de traiter de gré à gré.

S’appuyant sur ces propositions, Ï;I. llalaquin estime que la Ville 
est le plus gros consommateur et/fue comme tel, la Ville devrait 
obtenir des conditions avantageuses.

Il est ensuite procédé q/l’examen succinct des derniers articles 
et notamment en ce qui concq^fne la propriété du réseau en fin de 
concession, pour cet article la Commission serait d’avis d’envisager 
les clauses qui ont été admises pour le R.E.R.L.

La Commission lèvera séance à 2'0 heures, elle fixe sa prochaine 
réunion au lundi 28 Mars, à 17 heures.

La Cie du Gaz Oera convoquée ultérieurement, s’il est nécessaire.
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' ^uministratior, municipale a prie connaissance sans observa* vlOU,
C g n s e i i d 'J d in i n I s t r g t ! o a

CONCEDE PLANcoirisiici

Seance

ats

#£ LllU
Présents

Absents : M.M

Adjoint au Ma ire 
d° 
d°

Conseiller Municipa

Bondue s, 
WillemS, 
Bardou, 
Malaquin, uuhoüxxxci z./*j u
Puez, Conseiller Juridique "e

’ Lille,
0oehez, Directeur de s Travaux Munie ipaux.

Balavoine, .Adjoint au Maire, 
Dompsin, Conseiller Municipal, 
Dhilly, ‘ d°
Girardin, dc

La Commission ctélibère sur les points suivants

I°- Sclairage de la me de Baris«- La Commission examine les 
pro lets déVsVpâr ïa cïë~u Gaz (lanternes et consoles) et propose do 
les soumettre à l’Administration Municipale pour décision a prônera.

M. Willems fait observer qu'il est hostile a la pose de lan
ternes sur consoles, celles-ci n'éclairant pas suffisamment la chausses.

g ° - Se rvi ce d ' au to Lus entré Lille-Billy-Berclau et vice-versa,- 
Réclamation 'du "sÿndicat des voyageurs sur les irrégularités de ce ser
vice. -'La Commission estime qu'elle n'a pas à intervenir dans cette 
affaire, la Ville n'ayant fixé pour c.è service qu'un point de station
nement pour les voitures et qu'ta fait, il s'agit d’un service assure, 
par un particulier et comme telj ne Saurait etre considère comme servi- 
ec public,

' ' ’3°~ Distribution, du gaz dans la Aile de Lille ~ Concession
nouvelle.- La "TômmîTsion reprend la discussion Te ce r ta ins article s du 
nouveau” cahier des charges présenté par la Cie Continentale, du Gaz, 
Aucune décision nT est prise, à ce sujet.

Il est cependant décidé à la demande de M.Bondues de s enqué
rir de différents renseignements près de la Ville de Roubaix, qui vient 
de prolonger son contrat, notamment en ce qui concerne le prix du gaz, 

Sur ce dernier point M.Malaquin estime que la formule nou
velle et proposée par la Cie ne saurait etre acceptée. Il serait dTavis 
de la modifier. * .

M. Bondues fait remarquer quTil ne faut pas anticiper et 
quril y a lieu avant de faire des propositions,, de posséder tous les 
éléments dTinformation.

IL est en outre, décidé que M. le Professeur LIEZ et M.Cochez 
examineront les décrets-lois'de façon que la Commission puisse, au 
cours de sa prochaine séance, avoir une documentation au^sujet des dif
férentes solutions possibles pour 1Texploitation de la distribution 
du gaz.



Hombres de la 
la Mairie de 1 
de H. Bondues?

.. .11. les 
sont réunis à 
la présidence

Presents

Cone odes 
16 heures?

■..ire .

iQI

Ponduesc adjoint
Riliens d°
Lïalaquin? Conseiller Municipaf£5'
Duez, Conseiller Juridique de'1 11
Cochez, Directeur des Travaux inihaiçipa
Dévos? S/Chef de Bureau Vé/v’p-

filler/

icusés Rousseau? Conseiller Municipal 
Planque? Secrétaire Général de ir ie

Absents LA Dompsin? Conseiller Municipal 

Objet de la réunion “' Distribution du Gaz dans Aille
Examen du cahier des'charges présenté par. la Cie du’Gaz tendant 

à obtenir une nouvelle concession

LA Bondues donne connaissance de la. note de l’Administrâtion Muni
cipale clu IJ Décembre 1917 laquelle demande à. la Commission d’examiner 
le cahier des charges de la concession du gaz sans attendre la déci- ■ 
sion du Conseil Municipal en ce quâ concerne la régie.

II. ^Cochez fait observer que'la concession en vigueur subsiste 
jusque fin 1933, que dans ces conditions la Cie'du gaz doit accorder 
des avantages tant a la Ville qu’aux particuliers pour obtenir une 
nouvelle concession. En fait il s’agit d’une prolongation du contrat 
actuel mais avec un nouveau cahier des charges.

Xa. Commission est o. accord sur ce point et decide pour simplifier 
le problème? d examiner successivement les articles du cahier des 
charges propose par la Cie du Gaz en commençant par ceux dont la Ville 
est en droit d’obtenir des avantages

L’article 13 qui vise la question des redevances est le premier 
qui retient l’attention des membres présents

L article susvisé spécifié que la redevance sera egale a 5 /;■ des 
recettes effectives oe la. vente du gaz? etc». Or d’après un décret 
recent? la Ville n’est autorisée à percevoir que 4 A- C’est donc sur 
ce taux que la discussion s’engage.

Il Côt donc o.ec io.e de calculer la somme revenant a la Ville au 
titre de redevance en vertu de la concession actuelle.

, Si 1 on tient compte du nombre de m3 do gaz vendus pendant les 
années 1924? 1925 et 1926 par la Cie concessionnaire? la moyenne par 
annee est egale a 23.000.000 de m3 auxquels est appliquée la redevance 
prevue par l’article 1.2 du cahier des charges en vigueur? soit 0105 
par m3 de gaz vendu, la Ville perçoit chaque année une somme de 
1*150.000 rrs a titre de redevance.

Or? il est o.e toute evidence que le taux de la redevance qui ne 
peut dépasser maintenant 4 p des recettes effectives provenant "de la 
VenÏ!LCî’U-saz (soit 0.026 pour du gaz vendu à 0 f.65 le m3) causera 
un deficit de plus de 500.000 francse Ce déficit pourra de plus



s’accentuer si le prix du gaz vient à baisser.

Pour combler ce.déficit, l.:0 ,Pondues propose d’établir en sus 
o.es 4 g- Que la. Ville est autorisée a percevoir une redevance fixe 
de 1.000*000 de frs^pour occupation du domaine public communal* Si 
cette proposition était acceptes la Ville toucherait environ chaque 
année une somme de 350.000 francs en supplément.

Puez et Cochez seraient plutôt d’avis d’une redevance 
rorfaitaire avec variacions suivant le prix du charbon oui sert d e 
base à 1 ’ établissement du prix du gaz

Cette proposition retient l’attention de la Commission laquelle 
charge K .il. Puez ec cochez de trouver la formule susceptible de 
récupérer cette somme dans les conditions précitées

x Il es g ensuite ciscide ce s'enquérir de divers renseignements 
près de la Ville de Roubaix. qui vient de renouveler son contrat de 
c one ess i on.

Reunion commencée à 16 heures, terminée à 18 heures.

Le Secrétaire,

ÏVJ1703 ffonß



Présents? MA,A Bondu.es? Adjoint au Vire
-Willems? d°
Dusz? Conseiller Juridique de la Ville de Lille 
Planque« Secrétaire Général de la Mairie
Cochez y Directeur des Travaux Municipaux 
Devos? Scus—Chef de Bureau

Excusé? IL Rousseau/? Conseiller Municipal

Absents Malaquin? Conseiller Municipal
Dompsin? :1e-

1°“ Procès-verbal de l_a _réy.nion .du_I2_.Décembre. JJZÂZ

Adopté., Toutefois IL l'Adjoint Pondues signale qu’il n’a pas de
mandé une redevance de I0OOQ>COO de frs fixe mais une redevance de 
loOOO.OOO pouvant au contraire varier»

2 ° - Jemande de concession , p a_r_ ~ la Cie du Gaz -

a) ey.ances profit de, la. Vill_e
Après discussion de cet article? les membres de la Commission es

timent que la redevance prévu . par le dit article est beaucoup trop 
faible et propose de le, fixer comme suit g

loOOObOOO de frs par année sur la base du prix du gaz à 0 f»60 
le mètre cube? sans aucune réduction quand le prix du gaz baissera^au- 
dessous de cette valeur» Par contre? pour chaque augmentation de 0?05 
du prix du gaz? la, redevance minimum sera elle-même augmentée de 
ICOeOOC frs par an

En sus de cette redevance«.. 4 f? des recettes provenant de la vente 
du gaz sur le territoire de Lille seraient perçus

b ) Autres co nd i t 1 on s. rel at_i ye s. aux. c a nul i saJjpns„u
Le concessionnaire sera tenu de remettre gratuitement à la commu

ne? à l’expiration de la concession? tous les ouvrages et le matériel 
servant à la distribution»

Le concessionnaire devra canaliser à ses frais les voies nouvelles 
y compris celles créer dans la. fortification derasée» Le cahier des 
charges devra prévoir dans quelles conditions la pose de ces canalisa
tions devra pouvoir être demandée par la Ville? mais ces conditions 
ne devront pas gêner la, mise en valeur des terrains à lotir en bordure 
de ces voies nouvelles-

c) PPL5e de la Cor.ces_s_ion_
Sur la proposition de Mo Planque? la Commission est d’avis de fi

xer la durée de la concession d’après les avantages plus ou moins 
grands qui seraient' obtenus par la V-il_e9 compte tenu de la durée plus 
ou moins grande de la concession-

d ) Px ix du Gaz.
Les membres de la Commission chargent IL Cochez d’examiner la 

question formule d’établissement du prix du gaz provenant des usines



gaz proprement dites® Ils estiiîient5 en outre? qu’une seconde formule 
doit etre établie pour être appliquée quand la de utilisera le gaz 
provenant^des tours a coke® Dans cette formule«; le tenue salaire 
pourrait etre ixaintenu mais avec un coefficient plus petit® Le salai
re horaire d’un chaufreur de four ne devrait plus servir de point 
de comparaison.

üa réunion connencee a lo lï» 45 est temine e a lö H« 45

Le Secrétaire ,

L. TLVOS ffon



COMMISSION fesfe s; 1 VIC Eg? COPCEDEg

Membres de lt Cc>mmïs^X0$v^ 
i la Mairie de Lilfeg’/pèTv4> 

° eus le présidence de M. BONLUTJS ^;'vd“'TOJin ■ 
^esenjts : U.H. Bondues, Willems, adjoints 

: H. Ilalaquin, conseiller municipal’ 
â£âg£±â : i-Î.H. Balevoine , Bardou, ’

pompsin., conseillers municipaux. ’ 
insistai t également à. la rénninn 

' contrôle „ 7 A I -----------

aS£aU désiré se .-e lettre U. Cohen , lui : a’*^’

autobus; 6 6 °onnaitre 8,11 maintient Son projet do transport par

PermetireTl-MmSiïïrsZhn"9 V°U1°V Men 19 de façon à
I mettra, 1 . dm.n istratr on munierpale de statuer en toute connaissance

QUESTIONS DIVERSES

Présen ts

de cause

I °

services concédés se 
rier 1928, à 16 heures,

Cochez, Puez,

adjoints, rrdin, Dhilly,

Lefebvre, chargé du

rgSmiLjmmpigne 3 - Tracé rue Armand Garrel.- T,n comm -îo>-. ,
feTOrable à ï'exécùHon du projet présenté Au r m * ™
réserve, de l’observation suivante 1 ° eS Tl'aDlwaée.
Il serait souhaitable que la partie de voie unique, en impasse, 

à assurer une piste charretïèrfévW + nive&u.> soi1* déplacée 
<-er 13 vh- - h + -rretrere évitant aux voitures venant du 

Xe^\la V01fe pour prendre le droite de A-Cette^mesure entraînerait laLuppression du py^nehS 

impn s s e.
s estime insuffisante la largeur de 

Carrel. Cette largeur de 10 mètres 
s c\est une erreur, la largeur 
est de IOra.40.

permet le passage de 4 véhiculasseGUr est suffisant te puisqu’elle 
malgré la’dépense’supplémenta ire qu’il entraîne^it^e^806^^ à+12 m’ 
encore le passage de cinq véhicules. ’ ne permettrait pas

I — ' ■ } -A-' —U.'“ * J J - J.. U ...il,.
en tie la rue du Capitaine ’Merber e t le P; 
de façon ' 
P.X , de 
'rmand Carrel.
chaussée existant à 1 ’ extrémité” de"l’i

Le Service des Ponts et Chaussées 
10 m. pour la chaussée de la 
est indiquée par la Oie des 
prévue au plan d’alignement de la Ville 

La Commission " “

rue
’ I î ■y* yi vvr

e

malgré 1;

^a» JmW aient a. » wt, ni< Tto„m 
ae ’°”“1- -«• « '»• «•

que 1Tamélioration de la lime C m \ remarquer. toutefois«* a. « räalÄI«".“ “”’Ue
Mjfylones dangereux sur ch ussée>

sànëëppgnvrd^ X^lvnês-d^-er^’à'éol^e'ruS^:°°ValS charge du contrôle. Elle est riQ — r •' ’ ’ ■'1-"eGgac p. r l’inspecteur
des Tramways, en spécifiant que'Zront

du b! ïes SoZes^ Carrefom Bâ ^pin et de la chassée''centrale

b) celui sitaé à l'angle des Boulevards Vaut an et de la liberté

L ordre du jour étant épuisé, la réunion prend fin à 16 h 45.

Le Secrétaire,

LEE3BVBI



/I /
Bou s “Commis. si o? Setvices Con c é d Js5!

Kl les Membres de la Sôus-Commission des Ser 
se sont réunis à la Mairie 'de Lille le 14 
sous la présidence de M. Bondues^ adjoint au Maire

Présents : MM« Bon dues, adjoint au Maire,
Willems, 6°
Mousse au, conseiller municipal, 

e,' secrétaire général de la Mai 
conseiller juridique de la VillDue z 

Coche

onced es

Excusé *
Absent :

Me Ma l a Çu in, conseiller municipal, 
Mo .DGmpsin, conseiller municipal

î° -Procès-verbal de la réunion du 31 janvier 1928 
Adopté sans observation!

^ Demande de concession par la~Cie du Gaz
T ~ G°ndi ti on s de vente à la Vi l le * -
a) pour 1T éclairage puollc« Les membresdè la Commission esti — 

menu qùe^les 50 /e de réduction sur le prix du gaz aux Particuliers 
peuvent etre acceptés-, ' -

b) pour les. bâtiments communaux, la Cie du Gaz fixe we“réduc~ 
tion de 20g sur le prix du gaz aux particuliers“ la Commission est 
d 1 avi s m algr é les avan t age s 5 e c e t te pr op os i ti on de de man der 25 % o

B - Consommation des becs servant à 1T éclairage public.“'-
La Cia fixe la débit horaire'-! 90 litres, Ta 0omrnï'ssi on propose 

de maintenir le débit actuel, soit 80 litres à Vheure«

C *” Veilleuses des allumeurs automatiques
La consomption des veilleuses des’ allumeurs automatiques 

serait calculée forfaitairement à raison de 15 litres par heure 
d Textinction et par lanterne o

La Commission estime que cette clause serait une charge supplé
mentaire pour la Ville; elle fait ressortir que le fait dTavoir 
placer des allumeurs automatiques’, est au contraire une source de 
bénéfice pour la Cie; dans ces conditions elle propose le rejet 
de cette propositi en *

3) . - Entretien des lanternes
La redevance arlnueTTe par l'anteme est portée de 12 à 24 frs 

avec variations proportionnelles’ suivant le prix du g&z0
Les membres de la Commission proposent, de maintenir le taux 

actuel de

S - Déplacement d e s la n t e rn e s
Les - Trais de déplacement'' des' lant emes devraient etre.... srm-portés 

par la Vil 1er
La Commission ne partage pas cet avis, estimant que le statu- 

quo doit-être maintenu, cTest a dire a la charge de la Compagnie »
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p “ Peinture des candélabres et lanternes.-
Le cahier des charges actuel prévoit le renouvellement de la pein

ture tous les 2 ans. La Oie propose 5 ans. Après discussion., les mem
bres. de la Commission seraient d7avis de renouveler la peinture tous 
les 3 ans.

G - Becs multiplex.- -
La Cie envisage l7emploi dTun bec autre pue le type de 80 libres, 

la Ville prenant à sa charge la différence entre le prix.de revient 
du nouveau bec et celui du type actuel ainsi eue les frais de pose.

La Commission estime que 1Tinstallation des becs multiplex doit 
être faite sans aucune autre charge que celle résultant de l7 augmen
tation de la consommation et de l7entretien, lesquels devront être ta
rifés dans le nouveau cahier dos charges.

H - Fonctionnement de 1Téclair age public.-
L7ar ticle"vïsant le fonctionnement de l7éclairage public manque 

de précision. . .  T. ,  c. .Les membres de la. Commission émettent 1 avis de d.iriser 1 écl<--i— 
rage public en éclairage permanent et en éclairage temporaire ou.occi
dent el. L7éclairage permanent fonctionnerait soit du soir au matin 
sans interruption, soit pour certaines lanternes entre des heures dé
terminées par exemple du coucher du soleil a minuit ou minuit

L7 é cl a ir age t emp or ai r e s7 « rppl loue r ai t aux lan b ernes de j ar dm s, 
squares, promenades qui ne fonctionnent pas tous les jours, mais dont 
17 allumage pourra être demandé par 17Administration municipale quand 
elle le jugera utile.  , .....

Le nombre minimum d7heures d7allumage devrait etrê supprime.

3° - Extension des canalisations.-
Le droit de la Ville de faire canaliser certaines rues, n existe

PlUS* ' n _M. Cochez fait remarquer qu7au moment ou la Ville va créer dons 
la fortification dérasée, un certain nombre de voies nouvelles, il 
serait intéressant de pouvoir les faire canaliser.

La Commission retient 1Tobservât ion de m. Cochez et, après^dis
cussion, propose dTimnoser à la Oie quatre kilomètres de voles à cana
liser chaque année, étant entendu que dans le cas ou ce chiffre de 
4 kilomètres de voies à créer ne serait pas atteint chaque année P—r 
la Ville, la différence serait reprise l7année suivante.

4° - Propriété du Réseau. -
Les clauses de 17 article 67 du cahier des charges actuel sont 

maintenues par la Cie. .
n. Cochez fait remarquer que pour la distribution dTenergie élec

trique’ la Ville devient en fin de concession, propriétaire du réseau 
sans indemnité •••’u concessionnaire, sauf en ce qui concerne les instal
lations faites au cours des dernières années.

Les membres de la Commission proposent dTimposer à la Cie du Gaz, 
une c 1 au se i dent i que .

5° - Révision des, prix.-
fous les g mois dT-près le jeu de la formule qui sera établie.
La Commission propose l7acceptation de ce texte,

6° - Révision de la formule pour 1Tétablissement du prix du gaz.-
L a. p r oposition de révision de la formule est t r o p é 1 o i g née. La 

Commission propose la révision quinquennale,



Question diverse

rrsis de contrôle clés distributions d’énergie électrique

Le décret du 26 Octobre 1927 porte de 10^’rs à 20 1rs par kilo
mètre et per an le maximum des frais de contrôle pour les distributions 
d’énergie électrique soumises au contrôle des municipalités'. ' ■"

Ce contrôle peut être assuré, au gré des Municipalités, soit par 
le Service du Contrôle de l’Etat touchant alors les frais de contrôle, 
soit par les Villes et les maires qui doivent-alors faire agréer Un agent 
qualifié.

VL Cochez spécifie que depuis le départ de xvi. Penien, il n’y^e plus 
personne chargé officiellement du contrôle. Il estime qu’il peut etre 
soutenu que la Ville n’ayant pas d’agent chargé du contrôle, ne l’assure 
pa-s, que dans ces conditions les frais de contrôle ne peuvent être perçus 
par elle. Il propose de désigner M. Moutier qui est apte à remplir les 
fonctions en remplacement de 1. panien,

iÆ. Bondues demande si une indemnité spéciale ne devrait pas alors 
être êllouée à Moutier pour ce service. M. Cochez répond que M.4?&nien 
ne touchait aucune indemnité spéciale. Tandis que l’Etat répartit les 
irais de contrôle entre ses agents, la Ville a toujours admis jusau’ici 
qu’il s’agissait d’une recette pour elle, l’agentvde contrôle étant 
payé sur un autre chapitre du Budget. Le plus, M. Devos ayant toujours 
assurer le Service pourra continuer à l’assurer, et il n’y aura aucun 
travail supplémentaire appreciate pour M. Moutier. Dans ces conditions,. 
M. Cochez pense que, si une indemnité devait être allouée, c’est à 
M. Devos qu’il faudrait l’attribuer.

La Commission décide dé renvoyer la question à une date ultérieure.

La réunion commencée à 16 h 45 est terminée à 18 heures 45

Le Secrétaire,

L. DEVOS pfons



Sous-Commis si on des Services Concédé

V 't/-r ■ . ■ \ t M’ &

M. M. les Membres de la Sous-Commission dos Services co.ncéd.és. se 
sont réunis .à la Mairie de Lille , le 6 Mars 1928, à 16 S ïb, sous 
la présidence de M* Bondues, adjoint au Maire.

Présents : M.M. Bondues, Adjoint au Maire
Willems, d°
Malaquin, Conseiller Municipal
il V» U-Ü O C-v LA J s-V -%'---. ‘

Planque, Secrétaire Général de la MàiripM 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux. 
Devos, Sous-Chef de Bureau

Absent : H. Dompsin, Conseiller Municipal.

Fxcusé : M. Duez, Conseiller juridique de la Villa.

Iô- Procès-verbal de la réunion du 14 Février 1928. Adopté sans 
observation.

2° - Demande de concession par la Cie du Gaz.-

O) Conditions de vente aux particuliers. Aux termes de l’article 23 
"(obÏTgâtïôn de” consentir des abonnements) la Cie peut exiger quelle 
demandeur contracte un abonnement d’une durée d’au moins une année.

Les membres de la C.on proposent la suppression de la durée de 
l’abonnement à moins que la Cie ait un motif valable pour exiger 
l’insertion de cette clause.

P) Obligation d’étendre le réseau dans les voies non canalisées.

La Cie prévoit l’installation de canalisation sous réserve que 
le ou les propriétaires lui garantissent pendant 5 ans une vente 
brute annuelle de 50 m3 par mètre courant de canalisation à instal
ler.

Les membres de la Commission estiment que la garantie exigée est 
beaucoup trop forte. Ils proposent de la ramener à 20 m3.

C ) Br anc ho me nt s - La Commission est d’avis d’accepter l’article 
proposé. Toutefois, elle estime que pour les branchements en loca-■ 
tion, le prix du loyer defrait etre inséré dans le cahier des charges

D) Compteurs - Les conditions de l’article proposé sont les memes 
que l’ancien sauf que le type des compteurs doit etre d’un des 
modèles adoptés par la Ville de Paris.

En ce qui concerne le prix de location des compteurs, la Commis
sion estime qu’il ne doit pas etre tenu compte du prix du gaz pour 
l’établissement des prix de location des compteurs. De plus, .ces prix 
devraient etre révisables à toute époque et dans des conditions 
identiques à celles prévues pour les compteurs électriques.

F) Réduction pour les gros consommateurs - Les conditions proposées 
par la Ôïïï son t pi us avantager se s que le s conditions actuelles. Les 
membres de la Commission proposent d’en accepter le texte proposé.



F) Avance sur consommation - M. Malaqudn feit observer eue la Cio ne 
perçoit psas a tous les abonnés le cautionne mont exigé par l’art 58 du 
cahier des charges actuel„

M, Bondues estime que cette question devrait etre réservée et 
discutée en présence du directeur de la Cie.

Cependant, après discussion, les membres de la Commission 
seraient d’avis eue le cautionnement versé par chaque abonné doit 
etre productif d’intérêt . Le taux proposé est fixé à 5 %.

Questions diverses

Sur la proposition de Mo Bondues, la Commission propose d’adresser 
pour etude, copie du statut du personnel do la Sté Ro ibaisienne 
d’éclairage au gas

a) au directeur de la Cie Continentale du Gaz.

b)' au secrétaire du syndicat du personnel des usines à gaz de L'ilia.

en priant ces derniers de faire connaître leurs observations sur les 
modifications susceptibles d’etre apportées pour l’établissement du 
contrat de travail de la Oie Continentale du Gaz et de 'son personnel 
lequel devra etre annexé au Cahier des charges de la nouvelle concos- 
si on.

La réunion commencée à 15 H 15 est terminée à 18 R 20.

le Secrétaire,

L. DEVOS, faisant fonctions


